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-Objectif de lõobservatoire- 
 

La politique de lôhabitat a pour but de satisfaire les besoins en logements, comme en h®bergements, sur tous les territoires et pour toutes les populations. 
La r®alisation de cet objectif suppose une concentration de lôeffort public en direction des personnes d®favoris®es. 
 
Le Plan D®partemental dôAction pour le Logement des Personnes D®favoris®es (PDALPD) de lôH®rault, copr®sid® par M le Pr®sident du Conseil G®n®ral de lôH®rault et M le 
Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Pr®fet de lôH®rault, doit r®pondre ¨ cet objectif. Les actions mises en îuvre dans le cadre du plan doivent permettre aux personnes 
ou familles ®prouvant des difficult®s dôacc¯s ¨ un logement d®cent et ind®pendant ou pour sôy maintenir. Afin de faciliter le pilotage et lôad®quation des politiques publiques, 
les partenaires du 4ième PDALPD (2005 - 2009) de lôH®rault ont d®cid® de cr®er un observatoire. 

 
Lôobservatoire d®partemental pour le logement des personnes d®favoris®es de lôH®rault a pour objectif dô®tudier les diff®rentes caract®ristiques des publics du plan et dôidenti-
fier leurs besoins au niveau local.  
 
Ainsi, la connaissance des besoins en logements et en hébergements des personnes défavorisées permettra aux décideurs de développer une politique publique adaptée. 

-Population visée par le PDALPD- 
 

La population visée par le PDALPD concerne : 

 
- les personnes dépourvues de logement  
- les personnes menac®es dôexpulsion. 
- les personnes hébergées ou logées temporairement 
- les personnes en situation dôhabitat indigne ou dôhabitat pr®cai-
re ou occupant des locaux impropres ¨ lôhabitation 

-Zone dõ®tude- 
 

Lô®tude a ®t® r®alis®e au niveau des 
EPCI. Néanmoins, nous avons pris le 
parti de distinguer les villes influentes 
du reste de lôintercommunalit®: Mont-
pellier, Béziers, Agde, Sète, Pézenas, 
Lod¯ve, Gignac, Clermont LôH®rault, 
Ganges, Frontignan, Lunel. 
 
Ce zonage permet de synth®tiser lôin-
formation. De plus, ce choix facilite  la 
prise de décision des autorités compé-
tentes en matière de logement.  

 

Dans certains cas, afin de rendre la 
représentation plus pertinente, nous 
avons opté pour des cartes visualisant 
lôinformation ¨ lô®chelle communale. 

-Comit® de pilotage de lõobservatoire- 
 

CHOMEL Augustin  ADIL de lôH®rault 
SERNOUX Florent  ADIL de lôH®rault 
GERMAIN GERAUD Jocelyne CG 34/PDS/DELH 
CHABRAN Pierre  CG 34/PADT-DPT- 
    DET-SOAT 
CASTEILL G®rard  CG 34/DELH 
BERTRAND Christine  DDCS 34/SHU 
BARA Mireille   DDTM 34/SHU 
BOUTAYEB Abdelkader  DDTM 34/SHU 
SABATIER Chantal  CAF BEZIERS 
GROUSSET Jocelyn  CAF Montpellier 
RABIER Roger   INSEE -Comité de rédaction- 

 

BARA Mireille   DDTM 34/SHU 
BOUTAYEB Abdelkader  DDTM 34/SHU 
BERTRAND Christine  DDCS/SHU 
CASTEILL G®rard  CG 34/DELH 
CHOMEL Augustin  ADIL de lôH®rault 
SERNOUX Florent  ADIL de lôH®rault 

 

Création et mise à jour du document confiées à lõAssociation D®partementale 
dõInformation sur le Logement de lõH®rault (ADIL de lôH®rault) 
Contact : Florent Sernoux-Charg®s d'Etudes ¨ lôADIL de l'H®rault 
               T®l : 04 67 55 55 88/ Email : fs.adil34@orange.fr 
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I I ïï  Les éléments de cadrage socioLes éléments de cadrage socio--économiqueéconomique  

Le Languedoc Roussillon, avec ses 2 534 144 habitants est la 10ème r®gion la plus peupl®e de lôHexagone. Elle a connu, entre 1999 et 2006, la 2ème plus forte croissance d®mo-
graphique (10,4%) de France m®tropolitaine (4.9%). LôHérault a vu sa population progresser de 11,7% sur cette p®riode.  
Dôapr¯s lôINSEE, ç En Languedoc-Roussillon, la population vieillité(mais) avec la pr®sence du p¹le universitaire de Montpellier, lôH®rault a une situation ¨ part : le poids des 18-24 
ans y est beaucoup plus fort quôailleurs. ...Le Languedoc-Roussillon gagne en moyenne chaque année 84 habitants pour 10 000 habitants présents. Ce taux de migration net avec le 
reste de la France reste à un niveau très élevé, de très loin le plus fort des régions françaises. é (et) lôH®rault est le seul département du Languedoc Roussillon dont le solde est 
négatif pour les 25-39 ans.» 

Plus dõun million dõhabitants dans lõH®rault dont les 2/3 dans les 4 communaut®s dõagglom®rations 
En 2006, lôH®rault a d®pass® le million dõhabitants. Les 4 communaut®s dôagglom®rations (CA) logent 67% de la population h®raultaise et lôintercommunalit® la plus peupl®e est la 
CA de Montpellier Agglomération avec 406 140 habitants (+11% sur la période intercensitaire). Montpellier atteint 251 634 habitants (+12% entre 1999 et 2006). 
De part et dôautre des axes autoroutiers A75-A750-A9, la croissance démographique est très forte. Ceci fait apparaître un triangle Montpellier-Béziers-Lodève particulièrement at-
tractif. Parmi les 28 communautés de communes (CC) qui composent le territoire Héraultais, seule la CC du Pays Saint Ponais a vu sa population l®g¯rement fl®chir entre 1999 et 
2006, passant de 4 117 ¨ 4 049 habitants, soit -1,7%. Quant aux 27 autres CC, leur population a augment®. 

La croissance d®mographique sõexplique pour pr¯s de 80% par le solde migratoire. Un solde naturel n®gatif ¨ lõOuest et positif à lõEst du d®partement 
Sur lôensemble du d®partement, le solde migratoire est tr¯s important et compte pour 79% dans la croissance d®mographique h®raultaise. On constate quôil y a un renouvellement 
g®n®rationnel ¨ lõEst du département et un vieillissement de la population ¨ lôOuest. Les 4 communaut®s dôagglom®rations (CA) ont des soldes migratoires importants. En re-
vanche, la CA Hérault Méditerranée et la CA Béziers Méditerranée ont un excédent des décès sur les naissances, mais très largement compens® par leur solde migratoire. LôOuest 
du département a un solde migratoire faible mais positif, ce qui compense un solde naturel négatif. Pour la partie Est, les soldes migratoires et naturels sont très élevés. 

En 2008, aucun d®partement du Languedoc Roussillon nôa ®chapp® ¨ lôaugmentation du nombre de demandeurs dôemploi. Fin 2008, le Pôle Emploi enregistre pour la région  
1 717 200 ch¹meurs. Le nombre de chômeurs inscrits en fin de mois a explosé en 2009. A titre dôexemple, la comparaison de septembre 2008 et septembre 2009 est frappan-
te: + 20,5% pour la France, +17% pour le Languedoc Roussillon, +17,7% pour lôH®rault. 

Nombre et ®volution des demandeurs dõemploi dans lõH®rault 
Les jeunes sont particuli¯rement touch®s. Le nombre des demandeurs dôemploi ©g®s de moins de 25 ans a progress® de 15% entre décembre 2007 et décembre 2008, et de 29% 
entre mai 2008 et mai 2009. Selon lôINSEE, toutes les qualifications sont concern®es par la mont®e du ch¹mage. N®anmoins, les ouvriers qualifiés et spécialisés, ainsi que les man-
îuvres sont plus particuli¯rement concern®s. Les hommes sont  ®galement plus expos®s au ch¹mage que les femmes. 

Un taux de chômage toujours nettement supérieur à la moyenne nationale 
 Dans lôH®rault, le taux de ch¹mage au 4ème trimestre 2008 ®tait de 11%. Il atteint au deuxième trimestre 2009 13% (en France m®tropolitaine 9,1%). A un niveau plus fin, les bas-
sins dôemploi de Ganges-le-Vigan (14%) et de Béziers-St Pons (14,3%) sont particulièrement touchés. Celui de Montpellier a le taux de chômage le plus faible avec 12,3%. 

Synthèse des indicateurs 2008/2009 

- Démographie : LôH®rault, un d®partement tr¯s attractif, mais un solde d®mographique n®gatif pour les 25-39 ans ( cf. p.10 ) 

- Chômage : Apr¯s plusieurs ann®es dôam®lioration, le march® du travail se d®grade fortement ( cf. p.14 ) 
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Rythme de construction élevé dans les pôles urbains, périphérie de Montpellier, 2ème couronne de B®ziers, le Pic St loup, et le secteur de Ganges. 
Depuis 1999, le taux moyen de croissance du nombre de permis de construire autorisés est de 6,2% par an, et depuis 2002, cette croissance est continue. Mais cette progression 
ne sôest pas effectu®e de fa­on uniforme sur lôensemble du territoire. Avec un taux  de 10% par an, ce sont principalement les communes appartenant à un pôle urbain qui ont 
connu les plus fortes croissances.  
On remarque que la périphérie de Montpellier est très dynamique depuis 1999. De la même manière, les constructions dans les EPCI formant la deuxi¯me couronne de B®ziers sont 
chaque année de plus en plus importantes (CC de Pays de Tongue, Framps 909, Orb et Taurou, la Domitienne). 

La part des logement HLM dans le parc de résidences principales est de 11% (10,7%), ce ratio est inférieur à la moyenne nationale, hors Ile de France (14%). Le Languedoc-

Roussillon compte 45 demandes pour 100 logements HLM. LôH®rault est au dessus de la moyenne r®gionale avec 51 demandeurs pour 100 logements existants. 

Dôapr¯s lôINSEE, en 2008 lõH®rault a environ 609 000 logements dont 440 000 en résidences principales. LôINSEE pr®cise dans la note nÁ4- du 4 juillet 2009 que le Languedoc-
Roussillon est la région où le nombre de logements a le plus augmenté entre les deux derniers recensements et explique les raisons dôun tel d®veloppement. ...Les deux tiers de 
cette ®volution sôexpliquent par la croissance d®mographiqueé Le tiers restant tient au changement dôusage de certaines r®sidences secondaires qui deviennent principales et aus-
si par le mouvement de d®cohabitation.é ce mouvement de fond est li® au vieillissement de la population, ¨ l'augmentation des divorces et de la monoparentalité. Il conduit à une 
baisse du nombre dôhabitants par logement et donc ¨ un besoin accru de logements. 

Parts et répartition du parc de propriétaires occupants et du parc locatif privé 
Lõouest et le nord du d®partement ont un parc de r®sidences principales occup® essentiellement par des personnes propri®taires de leur logement. Le parc locatif privé 
est plus développé sur le littoral et dans les communes les plus importantes, notamment Montpellier (42%), Sète (32%), Béziers (39%), Agde (31%), Lunel (30%), Bédarieux 
et Ganges. (39%) 

R®partition des logements autoris®s dans lõH®rault en 2008  
En 2008, 12 862 logements ordinaires ont fait lôobjet dôune autorisation de construire dans lôH®rault et 9 419 ont donn® lieu à une d®claration dôouverture de chantier. 59% des loge-
ments autorisés sont des logements collectifs, 15% des logements individuels groupés et 27% des logements individuels purs. Les intercommunalités du littoral et du centre (CC 
de la Vall®e de lôH®rault, CC du Clermontais, CC du Pic St loup) sont des territoires particulièrement dynamiques en ce qui concerne la construction de logements. Cette zone 
de forte urbanisation forme un triangle qui est délimité par les axes autoroutiers A75-A750-A9. On note également le volume significatif de logements autorisés dans la zone de 
Ganges.  

II II ïï  Le parc de logements: Structure et évolution de la demande en logement social, et Le parc de logements: Structure et évolution de la demande en logement social, et   

Eléments sur la solvabilitéEléments sur la solvabilité  des ménages modestesdes ménages modestes  

Dans la région Languedoc-Roussillon, 30 485 logements ordinaires ont ®t® autoris®s en 2008. Toutefois, comme pour lôensemble des r®gions fran­aises, ce nombre a diminu® par 
rapport à 2007. Le premier semestre 2009 est particulièrement catastrophique. Aucun d®partement nôest ®pargn® et la situation de baisse, d®j¨ enregistr®e en 2008, nôa fait que 
sôaccentuer. Avec 3 418 autorisations en moins par rapport au premier semestre 2008 (-51%), lõH®rault est le d®partement le plus touch® par cette baisse au plan r®gional.  

Equipement des villes et des intercommunalités en logement HLM   
Dans le département, la part des logements HLM par rapport au nombre de résidences principales est de 11%. Logiquement, les taux dõ®quipement les plus ®lev®s se  

- La construction : Un développement principalement axé sur le littoral et les pôles urbains, qui connait une forte baisse au 1er semestre 2009 ( cf. p18 ) 

- La structure du parc de logements héraultais :  
un fort accroissement du parc de logement lié aux besoins, générés par la croissance démographique et la décohabitation ( cf. p.22 ) 

- Le parc HLM : Un parc HLM inférieur à la moyenne nationale et concentré dans les villes les plus peuplées ( cf. p.26 ) 
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Caractéristiques des bénéficiaires 
Environ 51% des locataires logeant dans le parc priv® per­oivent une aide personnelle au logement. Dans le parc HLM, ce taux est de 54%. Au 31/12/2007, pr¯s de 66 000 
ménages percevaient un aide personnelle au logement et les ménages bénéficiaires sont principalement des personnes isolées sans enfant et des familles monoparentales. En rap-
portant ce volume au parc locatif, nous remarquons que les secteurs de lôouest et du nord de lôH®rault en abritent une grande proportion, alors quôil sôagit de secteurs o½ le march® 
locatif est relativement peu tendu. Cela traduit la faiblesse des revenus des locataires dans ces secteurs. 
Dans le parc priv®, on remarque que les intercommunalit®s ayant une concentration faible de b®n®ficiaires dôaide personnelle au logement sont dôune part, lôEst H®raultais ¨ lôexcep-
tion du Pays de lôOr et de Lunel, dôautre part, la montagne Haut Languedoc. Ceci peut sôexpliquer par le fait que les revenus des locataires sont en moyenne plus élevés que dans le 
reste du département. 

Taux dõeffort des b®n®ficiaires 
Le taux dôeffort apr¯s versement de lôaide au logement (taux dôeffort net) baisse dôenviron 50% par rapport au taux dôeffort avant versement (taux dôeffort brut). Deux facteurs impor-
tants influencent le niveau dôeffort: :  1- La composition familiale-Plus le nombre de personnes composant le m®nage est faible, plus le taux dôeffort est ®lev® 
       2- Le type de parc-Pour chaque type de ménage, le taux d'effort est toujours nettement supérieur dans le parc privé que dans le parc social 

Diff®rence du taux dõeffort entre les deux parcs due essentiellement  au niveau des loyers 
Le principal facteur expliquant la diff®rence des taux dõeffort des m®nages percevant une aide personnelle au logement, selon quõils r®sident dans le parc priv® ou dans 
le parc social, est le niveau des loyers. N®anmoins, il existe un effet li® ¨ la diff®rence de revenu, m°me si celui-ci est plus faible. Le revenu des m®nages allocataires du parc 
social est légèrement supérieur à celui des allocataires logés dans le parc privé. Par exemple, pour ce qui concerne les personnes isolées sans enfant, le revenu (revenu + ensem-
ble des prestations ) est de 844ú en moyenne dans le parc public et de 787ú dans le parc priv®. 

Parc HLM, taux de pression de la demande et taux de mobilité ( cf. p.29 ) 
Pour les secteurs du littoral et du sud-est (les communaut®s dôagglom®rations et les communaut®s de communes du Pays de Lunel et du Pic St loup), on constate un taux de mobili-
t® faible conjugu® ¨ un taux de pression de la demande proche ou sup®rieur ¨ la moyenne d®partementale. A lôinverse, le secteur nord ouest (CC de Montagne du Haut Languedoc, 
CC Pays St Ponais, CC Avène Orb et Gravezon, CC Orb et Jaur) associe une pression de la demande faible et taux de rotation élevé.  

Evolution du taux dõeffort net entre 2005 et 2007 
De 2005 ¨ 2007, le taux dõeffort net des m®nages a l®g¯rement augment®. De plus, le diff®rentiel existant entre le parc social et le parc priv® sôest accru. Toutes cat®gories fami-
liales confondues, les taux dôeffort ont augment® respectivement de 1,1 points dans le parc HLM et de 2,2 points dans le parc privé. 

R®partition du taux dõeffort selon le parc et la situation familiale 
Le sud-est du d®partement et la zone de B®ziers ont g®n®ralement un taux dõeffort plus ®lev® que lôouest et le nord ouest du d®partement. Par exemple, pour un m®nage 
monoparental, on observe les taux suivants : Lodève (10,5%), Montpellier (21,1%), la CC du Haut Languedoc (10,2%), la CC des Cévennes Gangeoises et Suménoises (17,7%), la 
CC du Pays St Ponais (8.4%).  
Cette diff®rence sôestompe lorsque le nombre de personnes composant le m®nage diminue, mais le taux dôeffort moyen augmente. En effet, la variation des loyers, dôune zone g®o-
graphique à une autre, est moins importante pour les petits logements que pour les grands logements.  

Ecart entre loyer d®clar® par lõallocataire ¨ la CAF et loyer plafond : Un march® locatif tendu au sud-est et sur le littoral 
Dans le parc priv®, on constate que les ®carts, entre le loyer plafond (bar¯me servant au calcul de lôallocation logement) et le loyer d®clar® par lôallocataire, sont plus importants sur 
le littoral et ¨ lôEst du d®partement, ce qui sôexpliquepar des loyers plus ®lev®s dans ces secteurs de march® tendu. Malgr® des revenus plus ®lev®s dans ces secteurs, ils ne com-
pensent pas les diff®rences dô®cart que lôon observe dans lôH®rault (voir cartes des taux dôeffort). Il nôy a donc pas dô®quité territoriale pour les m®nages b®n®ficiaires dôune aide au 
logement. 

trouvent dans les villes les plus peuplées (sauf pour la commune dôAgde). La part du logement social, pour les 3 principales villes du d®partement, est de 20% ¨ Montpellier, 16% 
à Béziers, 17%à Sète. Au 01/01/2008, 158 communes ont un parc locatif HLM, soit 46% des communes. Parmi ces 158 communes, 115 ont un parc HLM inferieur à 100 logements, 
dont 61 ont moins de 20 logements. 

- Les aides personnelles au logement : Un effet solvabilisateur indéniable, moins marqué dans les marchés tendus et pour les petits ménages (cf. p.30) 
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III III ïï  Indicateurs concernant le public du PDALPDIndicateurs concernant le public du PDALPD  

En 2007, environ 82 000 allocataires héraultais se situent sous le «seuil du Revenus Bas» (ou seuil de pauvreté). Ils résident principalement sur le littoral et la vall®e de lôH®rault. 
Plus de la moiti® de ces allocataires habitent dans lõune des 4 principales villes du d®partement, dont 35% ¨ Montpellier. Dôapr¯s lôINSEE, ç Dans la population des ména-
ges allocataires des CAF, les familles monoparentales, les personnes seules et les jeunes sont particulièrement exposés au risque de pauvret® mon®taire. A lôinverse, ces propor-
tions sont nettement inférieures à la moyenne départementale dans une large ceinture autour de ces villes ». 

Localisation de la pauvreté dans le département 
Les villes principales du département ont un taux dõallocataires pauvres beaucoup plus élevé que le reste des communes de la communaut® dôagglom®ration ou de la commu-
nauté de communes à laquelle elles appartiennent. LôEst du d®partement a une concentration en personnes pauvres assez faible  
       Densité la plus faible : CC du Pic st Loup : 27 pour 1000 habitants 
       Densité la plus élevée : Commune de Lunel :142 pour 1000 habitants 

Au niveau national, le nombre de b®n®ficiaires du RMI, de lôAPI et de lôAAH en 2008 est rest® stable en comparaison avec lôannée pr®c®dente. LôAude, la Loz¯re et les P.O ont vu 

leur nombre dôallocataires de minima sociaux progresser respectivement de 4%, 2% et 1%. Le Gard et lôH®rault ont vu leur nombre légèrement baisser. Hormis la Lozère, la part de 

la population couverte par le RMI (allocataire+conjoint+enfants) est très élevée pour les départements de la région Languedoc Roussillon. Par rapport aux 96 d®parte-

ments de France m®tropolitaine, lôAude a le deuxi¯me taux le plus ®lev® (derri¯re la Seine St Denis), suivi des P.O. Le Gard est 6ème et lôH®rault 9ème.  

49 000 b®n®ficiaires de minima sociaux ¨ fin 2008, avec une concentration 2 fois plus ®lev®e dans les grandes villes 
Au 31 d®cembre 2008, 49 061 personnes ont b®n®fici® de lôun des trois minima sociaux vers®s par la CAF et la MSA. Depuis 2005, le nombre de RMIstes et de bénéficiaires de 
lôAPI a diminu® de - 4% contrairement ¨ celui de lôAAH qui nôa cess® dôaugmenter (+5%). Le territoire de lôH®rault nôest pas uniforme en ce qui concerne la répartition en personnes 
percevant un minima social. Ainsi, les communes principales sont marqu®es par un taux deux fois plus ®lev® que le reste de lõEPCI. Par exemple, pour Montpellier il y a en 
moyenne 64 allocataires de minima sociaux pour 1000 habitants, contre 34 pour le reste de sa communaut® dôagglom®ration. De manī re g®n®rale, lôEst du d®partement (P®riph®rie 
de Montpellier, CC du Pic St loup, CC de lôOrthus) a une proportion assez faible. Au contraire, les territoires du Haut Languedoc sont peu peuplés mais comptent un nombre relative-
ment élevé de personnes relevant de minima sociaux. Le territoire de la CC Cévennes Gangeoises et Suménoises, et plus particulièrement Ganges, ont également une part impor-
tante de personnes bénéficiaires de minima sociaux. 

Au total, pour se conformer aux obligations légales, suite à la loi Boutin du 25 mars 2009, lõH®rault devra avoir sur son territoire 461 places dõh®bergement. 54% de ces places 
doivent être situées sur la commune de Montpellier. 

Quand on rapproche le taux de pauvret® et le taux dô®quipement en logement HLM, on peut classer les territoires h®raultais en 5 groupes.(Cf p42)  

- Les minima sociaux : Une concentration élevée des bénéficiaires dans les grandes villes, à Ganges et dans le Haut Languedoc ( cf. p.38 )  

- La Pauvreté : Une pauvreté concentrée dans les villes, le Haut Languedoc et à Ganges ( cf. p.40 ) 

-Adéquation entre équipement en logement HLM et taux de pauvreté ( cf. graphique p.42 ) 

- Lõh®bergement dõurgence (cf. p.43) 



 7 

 

- Le Fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L) : Les demandes dôaides au maintien et ¨ lôacc¯s au logement (cf. p.47) 

12 557 familles ont d®pos® un ou plusieurs dossiers F.S.L en 2008. Cela repr®sente 14 854 dossiers instruits, soit en moyenne 1 237 dossiers par mois. Les demandeurs r®si-
dent pour la majeure partie sur le littoral, ainsi que dans les intercommunalit®s de la Vall®e de lôH®rault, du Clermontais et du Bédaricien. Les 4 communaut®s dõagglom®ration 
regroupent à elles seules 75% des familles faisant appels à ces aides. 
Plus généralement, par effet de taille, un grand nombre de dossiers est déposé dans les grandes villes, dans lesquelles on compte également une forte concentration de population 
aid®e par le F.S.L. (Montpellier, B®ziers, Lunel, Agde, S¯te, Lod¯ve Ganges, Clermont lôH®rault, Gignac). Il ressort aussi un axe particulièrement net, partant de Béziers Méditerra-
n®e/H®rault M®diterran®e jusquô¨ la CC dôAv¯ne Orb et Gravezon. Les CC du Pays St Ponais, entre Lirou et Canal du midi et C®vennes Gangeoises et Suménoises ont également 
un nombre important de dossiers instruits par rapport au nombre de résidences principales. 

Sur une p®riode de 18 mois apr¯s lôentr®e en vigueur de la loi DALO (1er janvier 2008), 1 516 dossiers ont ®t® instruits. Au premier semestre 2009, 489 dossiers ont été déposés, 
dont 473 pour une demande de logement. On constate que le nombre de demandes d'h®bergement reste marginal (3% de dossiers). Lôorigine g®ographique des demandeurs 
DALO donne une indication importante sur la localisation de la tension en logement social. Les demandeurs proviennent pour 74% de Montpellier, 6% de Sète, 3% de Béziers et 3% 
de Lunel. On constate, par exemple, quôil y a peu de demandeurs originaires de B®ziers. Le volume de demandeurs dans cette commune est identique à celui de Lunel.  
2 raisons peuvent expliquer cette r®partition in®gale des demandeurs sur le territoire : un manque dôinformation sur le dispositif DALO ou une pression de la demande en logement 
sociale plus faible. 

Caractéristiques des ménages aidés 
En 2008, 7 628 ménages ont reçu une aide provenant du F.S.L. Autrement dit, près de 70% des demandes portant sur une aide financi¯re ont fait lôobjet dôune d®cision favorable. 
72% des m®nages aid®s sont des personnes isol®es ou des familles monoparentales. Au total, un tiers sont des personnes seules. On constate que 6 ménages aidés sur 10 sont 
des personnes sans activité au moment de la demande, 17% ont un travail et 5% sont des retraités. 
6 m®nages aid®s sur 10 per­oivent un minima social. 
77% des m®nages aid®s ont un revenu total compos® ¨ plus de 50% par de prestations sociales. 

- Le Droit Au Logement Opposable (DALO) : Le dernier recours des personnes en très grande difficulté pour se loger (cf. p.51) 

Caractéristiques des demandeurs 
Les 3/4 des demandes concernent des ménages avec enfants : 1/3 de familles monoparentales et 45% de couples avec enfants. Il est ¨ noter que les familles nombreuses (1 
ménage ayant au moins 2 enfants à charge) représentent la moitié des demandeurs. Il est important de signaler que, quelle que soit la composition familiale, les demandeurs DA-
LO ont en moyenne un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté, m°me en tenant compte des minima sociaux. Ce constat conduit à poser la question de la capacité des 
demandeurs ¨ assumer une d®pense de logements, y compris en int®grant les aides au logement et, par cons®quent, de lôad®quation entre  lôoffre de logements sociaux ou tr¯s 
sociaux et la faible solvabilité de ces ménages. 

Les décisions de la commission de médiation  
Au premier semestre 2009, 535 dossiers ont fait lôobjet dôune d®lib®ration de la commission: 
¶ 1/4 des dossiers trait®s par la commission de m®diation ont ®t® d®clar®s prioritaires avec un caract¯re dõurgence (soit 122 dossiers) 
¶ 29% ont ®t® d®clar®s ®ligibles, mais lõurgence de lõintervention nõa pas ®t® av®r®e. 
En revanche, une part importante de demandes (41%) nôa pas rempli les crit¯res dô®ligibilit®s exig®s par la loi. Sur 17 demandes dôh®bergement en 2009, 4 seulement ont ®t® recon-
nues comme prioritaires. 
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Les donn®es qui suivent proviennent dôune base de donn®es fournie par lôEspace Logement H®rault portant sur 1914 dossiers, soit 1085 demandeurs ayant d®pos® une demande 
entre le 1er janvier 2008 et octobre 2009. 80% des demandeurs sont originaires de Montpellier et pr¯s dôun quart de B®ziers. 

Les caractéristiques des demandeurs  
¶ Plus de 4 demandeurs sur 10 sont des personnes seules  
¶ Les familles monoparentales représentent 39% des ménages.  
¶ Il y a peu de familles nombreuses ( 3 enfants ou +). 
¶  En revanche, 1 demande sur 2 ®mane dôun m®nage avec au moins un enfant. 
¶ 1 demandeur sur 2 per­oit le RMI ou le RSA. Au total, 64% des demandeurs dõun logement temporaire b®n®ficient dõune aide de la CAF (AAH+prestations CAF+RMI/RSA) 
¶ On note que 18% dõentre eux travaillent et que 13% ont travaill® dans un pass® r®cent (ils b®n®ficient de lôassurance ch¹mage le jour de lôinscription). 

Le traitement des demandes dõh®bergement  
Le motif le plus souvent invoqu® est celui de lõçh®bergementè chez un tiers, avec 33% des demandeurs. 14% des demandeurs d®clarent °tre sans logement. La même 
part de demandeurs (15%) déclare vivre en foyer ou ¨ lõh¹tel. 1 demandeur sur 10 d®pose une demande dôh®bergement suite ¨ une s®paration. 
 
1085 demandeurs se sont inscrits entre le 1er janvier 2008 et octobre 2009. Parmi ceux-ci:  
¶ 11% ont obtenu une attribution par au moins une des associations ou structures,  
¶ 33% sont sur liste dôattente 
¶ 44% ont vu leur dossier annul® ou refus®  
¶ 12% ne sont pas renseign®s dans le fichier 

- La demande de logement temporaire : les premiers ®l®ments statistiques concernant la liste dôattente des demandes pour lôAcc¯s ¨ un Logement Temporaire (cf. p55) 
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I I ïï  Les éléments de cadrage socioLes éléments de cadrage socio--économiqueéconomique  
 

-Démographie: LôH®rault, un d®partement tr¯s attractif, mais un solde d®mographique n®gatif pour les 25-39 ans  

  
Population municipale de 

2006 en milliers 
Evolution entre 1999 et 

2006 

Hérault 1 001 11,7% 

Aude 341 10,1% 

Pyrénées-Orientales 432 10,0% 

Gard 683 9,6% 

Lozère 77 4,5% 

Languedoc Roussillon 2 534 10,4% 

France métropolitaine 61 399 4,9% 

Source: INSEE - RP 2006 

Comparaison avec le reste de la France   

Le Languedoc Roussillon, avec ses 2 534 144 habitants est la 

10ème r®gion la plus peupl®e de lôHexagone. Elle a connu, entre 

1999 et 2006, la 2ème plus forte croissance d®mographique 

(10,4%) de France m®tropolitaine (4,9 %). Cette attractivit® est 

observée dans tous les départements de la région, et principale-

ment dans lôH®rault, avec 11,7 % de croissance d®mographique 

au cours de cette période.  

Extrait de:  « Le Languedoc-Roussillon vieillit moins vite grâce aux migrations» INSEE- Rep¯res Synth¯se pour lõ®conomie du Languedoc Roussillon n°5-Juillet 2009 
 
...En Languedoc-Roussillon, la population vieillité 25 % des habitants ont 60 ans ou plus et leur part a augment®. Au final, en 2006 les habitants du Languedoc-Roussillon restent plus ©g®s que la population fran­aise. 
...Avec la pr®sence du p¹le universitaire de Montpellier, lôH®rault a une situation ¨ part : le poids des 18-24 ans y est beaucoup plus fort quôailleurs. 
 
...Les structures familiales ®voluent en m°me temps que la population vieillit et que les comportements se modifient (unions plus tardives et s®parations plus fr®quentes) ...Au moins deux explications ¨ cela : dôune part le vieillissement de la population 
arriv®e ¨ des ©ges o½ les enfants ont quitt® le domicile familial et dôautre part le recul de lô©ge des parents au moment de lôarriv®e du premier enfanté.les personnes vivant seules sont ...de plus en plus nombreuses ...particuli¯rement dans lôH®rault et les 
Pyrénées-Orientales. 
 
...Entre 2001 et 2006, 248 000 personnes ... sont venues dôune autre r®gion fran­aise sôinstaller en Languedoc-Roussillon. Dans le même temps, 151 000 « Languedociens » ont déménagé vers une autre région française....le Languedoc-Roussillon gagne 
en moyenne chaque année 84 habitants pour 10 000 habitants présents. Ce taux de migrations nettes avec le reste de la France reste à un niveau très élevé, de très loin le plus fort des régions françaises. 
 
...lôH®rault est le seul d®partement du Languedoc-Roussillon dont le solde est n®gatif pour les 25-39 ans. Une partie des nombreux jeunes ayant fait leurs ®tudes dans ce d®partement sont amen®s ¨ le quitter au moment de lôentr®e dans la vie acti-
ve...Dans la région, quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle, les arrivées sont plus nombreuses que les départs. Dans lôH®rault, les cadres et professions sup®rieures font exception ¨ cette r¯gle. Il semble que le march® du travail r®gional peine ¨ 
absorber les diplômés de formations supérieures dispensées par les établissements du pôle universitaire de Montpellier. 
 
...Les arriv®es de nouveaux habitants en provenance des autres r®gions sont ®galement nombreuses entre 55 et 60 ans. Ce ph®nom¯ne correspond ¨ lôinstallation de jeunes retrait®s ou ¨ lôaboutissement dôune carri¯re professionnelle dans la r®gion. Les 
départs sont en revanche peu nombreux. Le solde migratoire entre 55 et 60 ans est donc très positif. 
 
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=1&ref_id=15233&page=chiffres/chi0905/chi0905.htm#tab1 

-Population et croissance démographique- 
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¶  En 2006, lôH®rault a d®pass® le million dõhabitants. (Voir en annexe çPopulation et croissance 
démographique par EPCI ») 

¶ Les 4 communaut®s dõagglom®rations (CA) logent 67% de la population h®raultaise. 

¶ Montpellier est la ville la plus peuplée, avec 251 634 habitants. Elle a connu une croissance 
de 12% entre 1999 et 2006. 

¶ Lõintercommunalit® la plus peupl®e est la CA de Montpellier Agglomération avec  406 140 
habitants. Sa population a connu une croissance de 11% sur la p®riode. 

¶ Lõintercommunalit® la moins peupl®e est la CC de Caroux Espinouse avec 714 habitants. En 
revanche, avec 15.7% de croissance démographique sur la période 1999-2006, on observe une 
démographie relativement dynamique sur son territoire. 

 

Plus dõun million dõhabitants dans lõH®rault dont les 2/3 dans les 4 communaut®s dõagglom®rations 

¶ On observe une forte croissance démographique de part et dôautre de lôaxe autoroutier 
A75-A750 et lôA9. Ceci fait appara´tre un triangle Montpellier-Béziers-Lodève .  

 

¶ Les communes principales des CA du Bassin de Thau (Sète), dôHérault Méditerranée 
(Agde) et de Béziers Méditerranée (Béziers) croissent  moins rapidement que les autres 
communes de lõagglom®ration.  
A lôinverse, Montpellier connaît une évolution démographique (+12%) plus importante que la 
moyenne des autres communes de lôagglom®ration (10.7%), mais il est ¨ noter que le diff®-
rentiel de croissance est faible. 

 

¶ Parmi les 28 communautés de communes qui composent le territoire Héraultais, seule la CC 
du Pays Saint Ponais a vu sa population légèrement fléchir entre 1999 et 2006, passant de 4 
117 ¨ 4 049 habitants, soit -1,7%. Les 27 autres CC ont vu leur population augmenter.  

Evolution d®mographique de lôH®rault  entre 1999 et  2006 

¶   +11.7% entre 1999 et 2006 
D®mographie de lôH®rault par commune en 2006 

¶  En 2006: 1 001 041 habitants 
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La croissance d®mographique sõexplique pour pr¯s de 80% par le solde migratoire 
Un solde naturel n®gatif ¨ lõOuest et positif ¨ lõEst du d®partement 

Cause de lô®volution d®mographique entre 1999 et 2006  
par commune 

¶ 79% de la croissance démographique est due au solde migratoire.  
 

¶ On constate quôil y a un renouvellement g®n®rationnel ¨ lõEst et un vieillissement de la population ¨ lôOuest. 
 

¶ Les 4 CA ont les soldes migratoires les plus importants. En revanche, la CA Hérault Méditerranée et la CA Béziers 
Méditerranée ont un excédent des décès sur les naissances, mais tr¯s largement compensé par leur solde migra-
toire.  

 

¶ LõOuest a un solde migratoire faible mais positif, ce qui compense un solde naturel négatif. 

Solde naturel  entre 1999 et 2006 Solde migratoire entre 1999 et 2006 

Définition: solde naturel, solde migratoire 

 
 
Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont 
entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours 
dôune p®riode.  
 
Le solde naturel (ou accroissement naturel ou exc®dent naturel de population) 
est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 
au cours d'une période. Les mots "excédent" ou "accroissement" sont justifiés par 
le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. 
Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif. 
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Dans le futur... 

Dôapr¯s les projections effectu®es par lôINSEE ¨ partir du mod¯le OMPHALE, la population de lôH®rault devrait, ¨ l'horizon 2030, sô®lever ¨ 1 376 000 habitants, si les comportements r®cents de 
migration, de fécondité et de mortalité se prolongent.  
 
Dôapr¯s le sc®nario central, on observerait les croissances suivantes : 
 De 2010 à 2020=+15% 
 De 2010 à 2030=+31% 

Source: INSEE - RP 2006 
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-Chômage: Apr¯s plusieurs ann®es dôam®lioration, le march® du travail se d®grade fortement 

Comparaison avec le reste de la France   

En 2008, aucun d®partement du Languedoc Roussillon nôa ®chap-

p® ¨ lôaugmentation du nombre de demandeurs dôemploi. Fin 

2008, le P¹le Emploi enregistre pour la région 1 717 200 chô-

meurs (cat®gorie A,B,C).   

Le nombre de chômeurs inscrits en fin de mois a explosé en 2009. 
Les variations du nombre de demandeurs dôemploi, au cours de 
lôann®e, sont dues ¨ la conjoncture ®conomique et ¨ une compo-
sante saisonni¯re. Afin de comparer lô®tat de la conjoncture, tout 
en prenant en compte la saisonnalité, il convient de comparer les 
mêmes mois de chaque année .  
A titre dôexemple, la comparaison entre septembre 2008 et sep-

tembre 2009 est frappante: + 20,5% pour la France, +17% pour le 

Languedoc Roussillon, +17,7% pour lôH®rault. 

-Nombre et ®volution des demandeurs dõemploi en fin dõann®e et en fin de mois- 
-En milliers-  

Source: DARES-Données brutes 

Les diff®rentes cat®gorie de demandeurs dõemploi 
 

Les demandeurs dôemploi sont des personnes inscrites ¨ Pole Emploi. Ils sont class®s en diverses cat®gories A, B, C, D, ou E. 

¶ Catégorie A : demandeurs dôemploi sans emploi. 

¶ Catégorie B : demandeurs dôemploi ayant exerc® une activit® r®duite courte (inferieure ou ®gale ¨  78 heures au cours du mois).  

¶ Catégorie C : demandeurs dôemploi  ayant exerc® une activit® r®duite longue (plus de 78 heures au cours du mois). 

¶ Catégorie D : demandeurs dôemploi (en raison dôun stage, dôune formation, dôune maladieé) sans emploi. 

¶ Catégorie E : demandeurs dôemploi non tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, en emploi (par exemple : b®n®ficiaires de contrats 

aidés). 
 
Afin de rester inscrit, les demandeurs dôemploi ont lôobligation de faire des actes positifs de recherche dôemploi et dô°tre imm®diatement disponible (hormis la 
catégorie E). 
 
La somme des cat®gories  A, B , et C donne lôensemble des demandeurs tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, quôils aient travaill® ou non 
au cours du mois. 

  CATEGORIE A, B,C 
                

  2007 2008 
Evolution 

entre 2007 et 
2008 

  Sept-08 Sept-09 

Evolution 
entre sept-

2008 et 
sept 2009 

Aude 20,3 22 8,1%   20,6 23,8 15,4% 

Gard 45,3 46,8 3,2%   43,9 51,0 16,2% 

Hérault 68,9 73,4 6,5%   68,4 80,5 17,7% 

Lozère 2,2 2,3 4,5%   2,0 2,5 22,2% 

Pyrénées-
Orientales 

25,2 27,3 8,2%   24,5 29,6 20,8% 

Languedoc 
Roussillon 

162 171,7 6,0%   159,4 187,3 17,5% 

France 3 136 3 301,4 5,3%   3 347,7 4 033,6 20,5% 
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Nombre et ®volution des demandeurs dõemploi dans lõH®rault 

-Nombre et ®volution des demandeurs dõemploi en fin de mois et dõann®e dans lõH®raultð  
-En milliers- 

Source: DARES-données brutes 

¶ Le deuxi¯me semestre 2008 a connu une forte augmentation des demandeurs dôemploi avec une acc®l®ration au dernier trimestre.  
 

¶ 2009 poursuit cette tendance. En comparant mai 2009 ¨ mai 2008, on constate une progression de 10 440 ch¹meurs sur le territoire H®raultais. 
 

¶ Côest la cat®gorie des demandeurs dôemploi nôayant pas travaill® dans le mois (catégorie A) qui sõest particuli¯rement accrue.  
 

¶ On constate également que les jeunes sont particulièrement touchés. Les demandeurs dôemploi ©g®s de moins de 25 ans ont progress® de 15% entre d®-
cembre 2007 et décembre 2008, et de 29% entre mai 2008 et mai 2009. 

 

¶ Selon lôINSEE, toutes les qualifications sont concernées par la montée du chômage. N®anmoins, les ouvriers qualifiés et sp®cialis®s, ainsi que les 
manïuvres sont plus particuli¯rement concern®s. Les hommes sont  également plus exposés au chômage que les femmes.  

  2007 2008 
Evolution entre  

décembre 2007 et  
décembre 2008 

  mai-08 mai-09 
Evolution entre  

mai 2008 et mai2009 

Catégorie A 49,7 54,2 9,0%   43,0 52,1 21,1% 

Moins de 25 ans 8,9 10,3 15,4%   6,3 8,1 29,8% 

25 ¨ 49 ans 33,8 36,4 7,6%   29,7 35,4 19,1% 

50 ans et plus 7 7,5 7,4%   7,0 8,5 21,4% 

                

Catégorie B 9,5 9,6 0,8%   9,2 10,3 11,5% 

                

Catégorie c 9,8 9,7 -0,4%   10,7 11,1 3,0% 

                

Total 68,9 73,4 6,5%   63,0 73,4 16,6% 
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Un taux de chômage toujours nettement supérieur à la moyenne nationale 

Dans lôH®rault, le taux de ch¹mage au 4ème trimestre 2008 était de 11% et, au deuxième trimestre 2009, il est de 13% ( 9,1% en France m®tropolitaine) . A un niveau 
plus fin, les bassins dõemploi (Voir en annexe la carte ç zonage Bassins dôemploi è) de Ganges-le-Vigan et de B®ziers-St Pons sont particuli¯rement touch®s. 
Celui de Montpellier a le taux de chômage le plus faible avec 12,3%.  
 

Source: INSEE 

Taux de ch¹mage par bassin dõemploi % 
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Evolution du nombre dõoffres dõemploi d®pos®es au P¹le emploi et des demandeurs dõemploi inscrits depuis au moins un an 

Le nombre dôoffres de travail d®pos®es au P¹le Emploi est en baisse. Entre le 1er janvier 2009 et le 31 mai 2009, 26 300 offres ont ®t® d®pos®es contre 32 500 entre janvier et mai 2008, soit une 
baisse de 19%. La sous-cat®gorie dôoffres dôemploi dits ç durables è (contrat dôau moins 6 mois) a ®galement connu cette baisse: sur le d®but dôann®e 2008, 14 200 offres durables ont ®t® d®po-
sées, contre 10 900 en 2009, soit ï23%. 
 
Comme pour lôensemble des demandeurs dôemploi, le nombre dôinscrits depuis au moins un an est en nette augmentation depuis le 2ème semestre 2008. Ils ®taient 21 420 en fin 2008, soit +18% par 
rapport ¨ la fin 2007 (+ 380 demandeurs dôemploi dôau moins un an). En mai 2009, ils sont 22 450 et repr®sentent 31% de lôensemble des demandeurs. En comparaison avec mai 2008, le nombre 
de demandeurs dôemplois de longue dur®e a progress® de 13%. 
 
Selon lôINSEE, les trois derniers trimestres de lôann®e 2008 ont ®t® particuli¯rement n®fastes, aussi bien en Languedoc Roussillon quôau plan national. On constate une d®gradation importante du 
nombre de cr®ations dôemploi dans le secteurs de lôindustrie, de la construction et du secteur priv® marchand. LôINSEE pr®cise que « Pour la premi¯re fois depuis 2000,é, lô évolution trimestrielle 
de lôemploi salari® a ®t® tr¯s l®g¯rement n®gative è sôacc®l®rant au cours du troisi¯me trimestre. Au total, côest entre 3000 et 4000 emplois qui ont ®t® perdus en 2008 dans le secteur priv® mar-
chand en Languedoc Roussillon. Par rapport aux autres d®partements de la r®gion, lôH®rault a mieux r®sist® en raison dôune progression du nombre dôemplois dans le secteur des services et une 
moindre diminution dans le secteur de la construction. 
 

75

80

85

90

95

100

105

Evolution du nombre de demandeurs en fin de mois inscrits 
depuis au moins un an

-indice base 100 en janvier 2007-



 18 

 

 

II II ïï  Le parc de logements: structure et évolution de la demande en logement Le parc de logements: structure et évolution de la demande en logement   

    social et éléments sur la solvabilitésocial et éléments sur la solvabilité  des ménages modestesdes ménages modestes  

- La construction : Un développement principalement axé sur le littoral et les pôles urbains,  
qui connaît une forte baisse au 1er semestre 2009 

Dans la région Languedoc-Roussillon, 30 485 logements ordinaires ont été autorisés en 

2008. Comme pour lôensemble des r®gions fran­aises, ce nombre a diminu® par rapport ¨ 

2007. Toutefois, la r®gion Languedoc-Roussillon est celle o½ la baisse a ®t® la moins impor-

tante (derrière la Corse). En 2008, il est à noter, que près de 4 autorisations sur 10 en L.R 

sont délivrées dans le territoire Héraultais. 

On soulignera, cependant, la sp®cificit® de lôH®rault en 2008 au sein de la r®gion. En effet, 

contrairement aux autres d®partements, lôH®rault a vu progresser de 3% le nombre dôautori-

sations de constructions par rapport à 2007, soit 402 autorisations de plus.  

Le premier semestre 2009 est particulièrement catastrophique. Aucun département est épar-

gn® et la situation de baisse d®j¨ enregistr®e en 2008 nôa fait que sôaccentuer. Avec 3418 

autorisations en moins par rapport au premier semestre 2008, lôH®rault est le d®partement le 

plus touché de la région.  

-Nombre et évolution des logements ordinaires- 

Logements autorisés, logements commencés 
 

La base SITADEL contient les informations sur les opérations nécessitant un permis de construire. Apr¯s instruction, la demande de permis de construire peut faire lôobjet dôavis favorable, dôun avis d®favorable, ou dôun sursis ̈  statuer. En cas dôavis 

favorable (logement autorisé) , les événements suivants seront pris en compte : 1-la d®claration dôouverture de chantier (logement commencé) ; 2-la d®claration dôach¯vement des travaux (DAT) ; 3-lôannulation (apr¯s autorisation ou apr¯s ouverture 
de chantier) ; 4-la modification dôun permis de construire, apr¯s avis favorable ou ouverture de chantier.  
Le champ couvert comprend lôensemble des op®rations de construction ¨ usage dôhabitation (logements) et ¨ usage non r®sidentiel (industriel, agricole, commercial, administratif, etc...) soumises ¨ la proc®dure du permis de construire. 
  
Les logements ordinaires sont des logements qui ne sont ni communautaires, ni dôh®bergement. La base SITADEL diff®rencie les logements collectifs, les  individuels groupés, les individuels purs, et les résidences. Les logements ordinaires cor-
responds à la somme des logements, hormis les résidences. 
 
Un logement individuel est une construction qui ne comprend quôun seul logement. On en distingue deux types :  
 -les logements individuels purs, ayant fait lôobjet dôun permis de construire relatif ¨ un seul logement,  
 -les logements individuels groupés, ayant fait lôobjet dôun permis de construire relatif ¨ la construction de plusieurs logements individuels (permis group®), ou à la construction de logements individuels associés à des logements collec-
tifs ou des locaux non résidentiels. 
 
Pour plus dôinformation: www.languedoc-roussillon.equipement.gouv.fr 

Comparaison avec le reste de la France   

  
  Logements ordi-

naires autorisés en 
2008 

Evolution entre 
2007 et 2008 

Evolution entre le 1er 
semestre 2009 et le 
1er semestre 2008 

Aude 4 081 -15% -31% 

Gard 6 919 -9% -37% 

Hérault 12 862 3% -51% 

Lozère 617 -15% -38% 

Pyrénées-
Orientales 

6 006 -8% -29% 

Languedoc-
Roussillon 

30 485 -5% -40% 

France 426 371 -18%   

Source: DRE Languedoc Roussillon ïCahiers de lôHabitat en Languedoc Roussillon - Sitadel 

http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=1009
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R®partition des logements autoris®s dans lõH®rault en 2008  

En 2008, 12 862 logements ordinaires ont fait lôobjet dôune autorisation de construire 
dans lôH®rault et 9 419  ont donn® lieu ¨ une d®claration dõouverture de chantier. 
 
En 2008, 59% des logements autorisés sont des logements collectifs, 15% des loge-
ments individuels groupés et 27% des logements individuels purs. 
 
On constate que les intercommunalit®s du littoral et du centre (CC de la Vall®e de lôH®-
rault, CC du Clermontais, CC du Pic St loup)  sont particulièrement dynamiques. Cette 
zone de  forte urbanisation forme un triangle qui est délimité par les axes autoroutiers 
A75, A750, A9. A noter ®galement, le volume significatif dôautorisations de logements 
dans la zone de Ganges. 
 A lôinverse, le quart Nord Ouest constitue le territoire o½ les constructions sont moins 
nombreuses. 
 
Les villes centres des EPCI sont les communes les plus dynamiques de leur territoire 
en matière de construction. (Cf tableau des 7 communes ayant enregistré le plus grand 
nombre dôautorisations en 2008) 

Source: DRE Languedoc Roussillon - Sitadel 

Constructions autoris®es dans lôH®rault en 2008 par commune  

¶ 12 862 logements ordinaires 
 

Le taux de croissance de 48% pour Castelnau le Lez vient du nombre exceptionnel de loge-
ments collectifs autorisés en 2008. Néanmoins, son taux de croissance entre 2000 et 2007 
est de 18,7%. 
 
Sur la période 2000-2008, S¯te a connu une grande variabilit® du nombre dôautorisations, 
principalement dûe aux autorisations de logements collectifs. Le taux de croissance moyen 
pour cette commune peut °tre tr¯s variable si on modifie l®g¯rement la p®riode dôobserva-
tion.  

 

 Logements ordinaires 
autorisés en 2008 

dont Collectif dont Individuel 
Évolution entre 

2000 et 2008 

Montpellier 2111 1919 192 7% 

Castelnau-
le-Lez 

1762 1714 48 48% 

Béziers 924 576 348 18% 

Agde 514 370 144 10% 

Sète 371 291 80 8% 

Clermont-
l'Hérault 

273 165 108 20% 

Lunel 245 200 45 1% 
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Rythme de construction élevé dans les pôles urbains, périphérie de Montpellier, 2ème couronne de Béziers, le Pic St Loup  
et le secteur de Ganges 

Depuis 1999, le taux moyen de croissance du nombre de permis de construire autorisés est de 6,2% par an. 
Depuis 2002, cette croissance est continue.  
 
Les villes centres ont un taux moyen de croissance  très élevé. (Le taux de croissance de Sète est à interpréter 
avec précaution) 
La p®riph®rie de Montpellier est ®galement tr¯s dynamique. Le nombre dôautorisations y progresse en moyenne 
de 11.7% par an depuis 1999.  
De la m°me mani¯re, les constructions dans les EPCI formant la deuxi¯me couronne de B®ziers sôaccroissent 
chaque année (CC de Pays de Tongue, Framps 909, Orb et Taurou, la Domitienne).  
Au nord-est, on constate que les CC Séranne-Pic saint Loup, et Cévennes Gangeoises et Suménoises se déve-
loppent plus rapidement que la moyenne départementale.  
Au nord-ouest, dans les CC du Monts dôOrb, dôOrb et Jaur et du Pays St Ponais, on observe cette dynamique, 
mais avec des volumes plus faibles. 

On constate quôentre 1999 et 2008, 2003 a marqu® un tournant. En 
effet, la part et le volume des logements autorisés en collectif a nette-
ment progressé, et ce au détriment  des logements en individuel pur. 

La carte ci contre montre une modification des rythmes de constructions dans le sud est et lôouest du d®partement.. 
 
Les villes du littoral, dôAgde ¨ Lunel, ont connu une croissance plus importante sur la p®riode 1990-1999 que sur 2000-
2008 . En revanche, les communes de B®ziers et sa p®riph®rie, de Clermont lôH®rault, de Gignac, ainsi que celles se 
situant de part et dôautre de lôaxe autoroutier A-75, se d®veloppent plus rapidement aujourdôhui que dans les ann®es 
1990. 

7559

1879

3424

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

8000

9000

Logements ordinaires autorisés par type de construction

Collectifs Individuel groupés Individuel purs

Source: DRE Languedoc Roussillon - Sitadel 

Différence de rythme de construction  
entre la période 1990-1999  
et la période 2000-2008 

Taux de croissance annuel moyen 
entre 1999 et 2008 

¶ Dans lôH®rault: 6.2% 
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Evolution de la localisation des constructions 

Source: DRE Languedoc Roussillon - Sitadel 

-Nombre et évolution des logements ordinaires autorisés à la construction  
par aires urbaines- 

¶ Depuis 1999, le nombre de permis délivrés dans le département a progressé en 
moyenne de 6,2% par an. Mais cette progression ne sôest pas effectu®e de 
fa­on uniforme sur lôensemble du territoire. Avec un taux  de 10% par an, ce 
sont principalement les communes appartenant à un pôle urbain qui ont connu 
les plus fortes croissances. En effet, on constate quôen 1999, 38% des permis 
accord®s sur lôann®e ®taient situ®s en p¹le urbain. En 2008, ce taux sô®l¯ve ¨ 
54%. 

       (*Voir en annexe : carte « zonage aires urbaines» et définition du zonage) 

 

¶ Les communes appartenant ¨ un p¹le dôemploi de lôespace rural sont ®galement 
attractives: +10% par an de croissance. Ce taux de croissance élevé vient du 
fait quôun pic a ®t® enregistr® sur la p®riode 2002-2004. En 2008, le taux est de 
seulement 6% et de 4% en 1999.  

 

¶ Les autres territoires (¨ lôexception de la couronne dôun p¹le dôemploi de lôespa-
ce rural: périphérie de Lodève et EPCI de Caroux Espinouse.) ont vu le nombre 
de logements autoris®s sôaccroitre, mais ¨ un rythme moins soutenu que la 
moyenne départementale. 

Source: DRE Languedoc Roussillon - Sitadel 

  
1999 2008 

Évolution  
annuelle 

Communes appartenant à un pôle d'emploi de 
l'espace rural 325 766 10% 
Communes appartenant à la couronne d'un pôle 
d'emploi de l'espace rural 38 27 -4% 

Autres communes de l'espace à dominante rurale 1478 2090 4% 

Communes appartenant à pôle urbain 2854 6980 10% 

Communes monopolarisées 2602 2750 1% 

Communes multipolarisées 187 249 3% 

Total  7484 12862 6,20% 
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-La structure du parc de logements héraultais : Un fort accroissement du parc de logement lié aux besoins   
       générés par la croissance démographique et la décohabitation 

Par rapport au reste de la région 

Près de 40% des résidences principales du Languedoc Roussillon 
sont implant®es dans lôH®rault.  

 
Le Gard est le département de la région où la part de résidences 
principales est la plus ®lev®e avec 8 logements sur 10. A lôinverse, 
elle repr®sente moins de 6 logements sur 10 en Loz¯re, o½ lôon 
dénombre une part de résidences secondaires égale à un tiers des 
logements. 
 

LôH®rault est dans la moyenne r®gionale : ce d®partement accueil-
le plus des 2/3 de résidences principales et 20% de résidences 
secondaires. 

Département 
Nombre de 
logements 

Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Autres* 

Aude 226 346 149 602 60 371 16 373 

Gard 365 934 292 463 45 694 27 777 

Hérault 609 783 442 589 120 020 47 174 

Lozère 55 556 32 832 18 176 4 548 

Pyrénées 
Orientales 

311 576 193 758 96 240 21 578 

Languedoc 
Roussillon 

1 569 196 1 111 244 340 501 117 451 

Source: INSEE-RGP 2006 

* ç Autres è regroupe les logements vacants (pratiquement la totalit®) et les logements occasionnels. 

-Nombre de logements par type dõutilisation en 2006- 

Extrait de:  « Le Languedoc-Roussillon: La région où le nombre de logements a le 

plus augmenté»  

INSEEð Repère Chiffres pour le Languedoc-Roussillon n°4-Juillet 2009 

 
Le parc de logements( sôest fortement d®velopp® en Languedoc-Roussilloné. Les deux tiers de cette ®volution 
sôexpliquent par la croissance d®mographiqueé Le tiers restant tient au changement dôusage de certaines 
r®sidences secondaires qui deviennent principales et aussi par le mouvement de d®cohabitation.é ce mouve-
ment de fond est lié au vieillissement de la population, à l'augmentation des divorces et de la monoparentalité. 
Il conduit ¨ une baisse du nombre dôhabitants par logement et donc ¨ un besoin accru de logements. 
 
...Pr¯s dôun logement sur quatre est une r®sidence secondaire en Languedoc-Roussillon, ce qui place la 
région au 2 ̄ me rang en m®tropole, derri¯re la Corse (34 %). Ce rang sôexplique largement par la portion impor-
tante de littoral méditerranéen très touristique. En France métropolitaine, la part des résidences secondaires 
sô®tablit en moyenne ¨ 9 % (11 % hors Ile-de-France). 
 
...En Languedoc-Roussillon, la r®partition des r®sidences principales entre habitat collectif (37 %) et maisons 
individuelles (63 %) est la même que la moyenne de province. Cependant, entre 1999 et 2006, le nombre de 
maisons augmente moins que celui des appartementsé. 
 
http://www.insee.fr/fr/insee_regions/languedoc/themes/chiffres/chi0904/chi0904.pdf Source: INSEE-RGP 2006 
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¶ Environ 55% des r®sidences principales sont occupées par des propriétai-
res. 

 

¶ La part dédiée au locatif (privé et HLM) en zone rurale est faible, et plus particu-
li¯rement dans les zones rurales situ®es ¨ lôOuest et au Nord du d®partement. 

 

¶ A lôinverse, les villes importantes (p¹les urbains et p¹les dôemploi de lôespace 
rural) ont un parc locatif développé.  

 

Source: INSEE-RP 2006 

Profil et r®partition du parc de logement dans lõH®rault 

-Nombre de r®sidences principales dans lõH®rault  
par type dõoccupation- 

P rofil du parc  de log ements héraulta is

55%

72%
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44%
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Propriétaire occupant Locataire-parc privé Locataire-parc public Autre

Source: INSEE-RP 2006 

Source: INSEE-RP 2006  

  
Résidences 

principales en 
2006 

Propriétaire 
en 2006 

Parc locatif privé 
en 2006 

Parc locatif 
social en loca-
tion en 2006 

Hébergé à titre 
gratuit, hôtel et 
meublé en 2006 

Nombre de logements 442 589 244 614 129 700 39 550 28 725 

% 100% 55% 29% 9% 7% 

Profil du parc de logements h®raultais par type dõoccupation 
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Evolution du parc de r®sidences principales entre 1999 et 2006 par statut dõoccupation (en %) 

Source: INSEE-RGP 06 
Nota Bene :  Voir en annexe le tableau «nombre de résidences principales en 1999 et 2006 » 
        et ç ®volution du nombre de r®sidences principales entre 1999 et 2006 è 

Evolution du nombre de propriétaires entre 1999 et 2006 

¶ dans lôH®rault : +19,2% 

Evolution du parc locatif privé entre 1999 et 2006 

¶ dans lôH®rault : +17% 

Evolution du parc HLM entre 1999 et 2006 

¶ dans lôH®rault : +7,9% Sur la p®riode intercensitaire, le nombre de propri®taires occupants sôest accru de 19%, de 17% pour le parc 
locatif privé et environ 8% pour le parc HLM.  
 
Nous remarquons que lô®volution a ®t® particuli¯rement marqu®e dans les territoires du Pays Cîur dôH®rault 
(CC du Clermontais, du Lod®vois et de la Vall®e de lôH®rault) ainsi que dans la zone dôattractivit® p®riph®ri-
que de Béziers et Sète. 

Source: INSEE-RGP 06 Source: INSEE-RGP 06 

Source: INSEE-RGP 06 
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Propriétaire occupant Locataire-parc privé Locataire-parc public Autre

Part des propriétaires occupants / Résidences principales  

¶ En moyenne, 55,3% des logements  
sont occupés par les propriétaires  

Part du parc locatif privé/ Résidence principales  

¶ En moyenne, 29,3% des logements  
sont occupés par les locataires 

LôOuest et le Nord du territoire ont un parc de r®sidences principales 
constitué essentiellement de propriétaires occupants. Le parc locatif 
privé est plus développé sur le littoral et dans les communes importan-
tes, notamment Montpellier, Sète, Béziers, Agde, Pézenas, Lunel, Béda-
rieux et Ganges. 

Parts et répartition du parc de propriétaires occupants et du parc locatif privé 

Source: INSEE-RGP 06 
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-Le parc HLM : Un parc HLM inférieur à la moyenne nationale et concentré dans les villes les plus peuplées 

Département 

Parc HLM 
existant 

01/01/2007  
(O) 

Demandeurs 
01/01/2008 

(D) 
Ratio D/O 

Taux d'équipement 
en % 

Aude 13 576 6 100 45% 9% 

Gard 35 559 12 400 35% 12% 

Hérault 47 016 24 200 51% 11% 

Lozère 2 591 700 27% 8% 

Pyrénées Orien-
tales 

16 177 8 200 51% 8% 

Languedoc 
Roussillon 

114 919 51 600 45% 11% 

France métro-
politaine hors 
région Ile de 

France  

3 051 867     14.3% 

Par rapport au reste de la France   

Source: Tableaux provenant de lôObservatoire de la Demande Locative Sociale - DDTM Hérault Servi-
ce Habitat Urbanisme / Filocom 2005 / DREALE Languedoc Roussillon-EPLS 01/01/07/ INSEE-RP06 

41% du parc HLM en Languedoc Roussillon est situ® dans 

lôH®rault. 

Le Languedoc-Roussillon compte 45 demandes pour 100 lo-

gements HLM. LôH®rault et les Pyr®n®es Orientales sont au 

dessus de la moyenne régionale, ils comptent 51 demandeurs 

pour 100 logements existants. 

La part du logement HLM dans le parc de résidences principa-

les est de 11%. Néanmoins, ce ratio est inférieur à la moyenne 

nationale hors Ile de France (14,3%). 

LôH®rault et le Gard ont un taux dô®quipement qui se situe 

dans la moyenne régionale.  

-Parc HLM et niveau dõ®quipement, volume et intensit® de la demande 

Définition:  
 

Le Taux dõ®quipement exprime la part des logements HLM dans lôensemble des r®sidences 
principales, soit : nombre de logements HLM / résidences principales  
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Taux dô®quipement 

¶ Dans lôH®rault: 10.7% 

¶ Parmi les communes ayant un parc locatif: HLM 11.8% 

¶ Dans le d®partement, les taux dô®quipement les plus ®lev®s se trouvent dans les 
villes les plus peupl®es (sauf pour la commune dôAgde). La part du logement social 
des 3 principales villes du département (Montpellier, Béziers, Sète) est de 18%. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Au 01/01/2008, 158 communes ont un parc locatif HLM, soit 46% des communes. 
Parmi ces 158 communes, 115 ont un parc HLM inferieur à 100 logements, dont 61 
ont moins de  20 logements. 

 

 

 

Nombre de logements HLM par EPCI  

¶ 46 988 logements HLM  

à la location au 01/01/2008 

Equipement des villes et des intercommunalités en logement HLM 

Source: DRE-EPLS 01/01/08-  

  Taux d'équipement 

Montpellier 20% 

Lodève 19% 

Sète 17% 

Ganges 18% 

Clermont-l'Hérault 18% 

Béziers 16% 

Frontignan 16% 

Lunel 13% 

Gignac 10% 

Agde 5% 
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Définition:  
 
Offre réelle: Nombre de logements qui ont ®t® attribu®s au cours de lôann®e. 

Taux de mobilit® (Taux dõemm®nagement): Nombre des emm®nagements dans les logements 
locatifs proposés à la location en service depuis au moins un an / nombre des logements locatifs 
loués ou proposés à la location en service depuis au moins un an, hormis les logements qui ont été 
emm®nag®s pour la premi¯re fois au cours de lôann®e de lôenqu°te.  

 
Pression de la demande: Nombre de demandeurs dans lôann®e/ Nombre dôemm®nagements au 
cours de lôann®e. (Par exemple, pour Montpellier, un taux de pression de 5.6 signifie quôil y a 5.6 
demandeurs pour un logement attribu® au cours de lôann®e.) 

¶ Lôoffre r®elle en 2007 est de 4 259 logements.  
 

¶ Selon le rapport annuel de lôObservatoire de la demande HLM en 2007, ç le taux dôemm®nagement 
dans le parc HLM de lôH®rault est relativement faible (7.5%). Il est inf®rieur ¨ celui de la r®gion Lan-
guedoc Roussillon (9.3%) et de la métropole prise dans son ensemble (9.2%) ». 

 

Pression de la demande en logement social et rotation au sein du parc HLM 

-Logements HLM en location, pression de la demande et rotation des locataires en 2007-  

Source: DREALE LR-EPLS 01/01/08
* Le nombre dôemm®nagements au cours de lôann®e nous a ®t® transmis sous forme de classes. 
Pour le calcul du taux de mobilité nous avons choisi le centre de classe. 

ZONE  Demandeurs Parc HLM 

Emménagements au 
cours de l'année 

dans des logements 
en service depuis au 

moins un an  

1er Mises en  
location  

Taux de mobilité 
en % (Taux dôem-

ménagement)  

Pression de la 
demande 

CA Montpellier Agglomération  14 629 27 252 2 039 388 7,6% 6,03 

dont Montpellier  12 096 24 011 1 832 315 7,7% 5,63 

CA Béziers Méditerranée  2 326 5 862 513 24 8,8% 4,33 

dont Béziers  2 085 5 551 490 24 8,9% 4,06 

CA Hérault Méditerranée  969 1 732 146 50 8,7% 4,94 

dont Agde  480 649 53 14 8,3% 7,16 

dont Pézenas  210 581 *30 36 *5,5% *3,18 

CA du Bassin de Thau  2 582 5 461 362 55 6,7% 6,19 

dont Sète  1 533 3 516 233 0 6,6% 6,58 

Reste de l'Hérault  3 666 6 681 530 215 8,2% 4,92 

Hérault  24 172 46 988 3 527 732 7,6% 5,68 
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Parc locatif HLM  en location au 01/01/2008 par commune 

¶ 46 988  logements HLM  

à la location au 01/01/2008 

Taux de pression et taux de mobilité du parc HLM au 01/01/2008 par commune 

¶ Taux de mobilité moyenne : 7.5% 

¶ Pression de la demande : 5.7 demandeurs pour une attribution 

Parc HLM, taux de pression de la demande et taux de mobilité 

Source: DREALE LR-EPLS 01/01/08 Source: DREALE LR-EPLS 01/01/08

On constate quôil existe une certaine corrélation entre le taux de mobilité et la pression de la demande en logements sociaux. Pour les secteurs du littoral et du sud est (les communaut®s 
dôagglom®rations et les communaut®s de communes du Pays de Lunel et du Pic St loup), on constate un taux de mobilit® faible conjugué à un taux de pression de la demande proche ou supérieur à 
la moyenne départementale. 
A lôinverse, le nord ouest (CC de Montagne du Haut Languedoc, CC Pays St Ponais, CC Av¯ne Orb et Gravezon, CC Orb et Jaur) associe une pression de la demande faible et un taux de rotation 
élevé.  
 
Une des explications possibles est lô®cart de loyer existant entre le parc HLM et le parc priv®. A partir des donn®es CAF sur les allocataires b®n®ficiant dôune aide personnelle au logement, nous 
avons pu comparer les différences de loyer par zone et entre les parcs privés et sociaux. Au Nord Ouest, les prix à la location (public et priv®) sont plus faibles que sur le littoral et lô®cart entre les 
deux parcs est peu important. Cette offre « concurrence è le parc HLM et contribue ¨ d®tendre la demande locative sociale. A lôopposé, les zones très urbanisées ont un marché tendu et des écarts 
de loyers  plus ®lev®s. Les demandeurs rentrant dans les crit¯res pour lôobtention dôun logement HLM ne se reportent pas sur le parc priv®. (voir en annexe lôextrait de lô«Observatoire des loyersï 
Loyers médians et loyers de marché en 2008 »). Ceci a pour conséquence de maintenir une pression de la demande importante et un taux de rotation faible. 
 
Les taux de rotation dans le parc HLM sont plus importants au Nord-Ouest et faibles dans les CA et au Sud-Est. Il existe donc des disparit®s dans le d®partement au niveau du d®lai dôobtention dôun 
logement HLM. Ceci pose la question de la pertinence dôun d®lai anormalement long unique de 36 mois  sur lôensemble du territoire. A titre de comparaison, le délai anormalement long à Marseille 
est de 30 mois. 
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Caractéristiques des bénéficiaires 

-Les aides personnelles au logement : Un effet solvabilisateur indéniable moins marqué dans les marchés tendus  
et pour les petits ménages 

Structure du parc locatif et nombre d'allocataires bénéficiant d'une 

aide personnelle au logement 
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Parc locatif privé
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Au 31/12/2007, dans lôH®rault, pr®s de 66 000 m®nages percevaient un aide personnelle 
au logement. Les ménages bénéficiaires sont principalement des personnes isolées sans 
enfant et des familles monoparentales. 
 
Dans le parc priv®, plus de la moiti® des b®n®ficiaires dôune aide personnelle au logement 
sont des personnes seules, et 22% des familles monoparentales. 
 
Dans le parc social, près de 4 bénéficiaires sur 10 sont des personnes seules et 1/3 sont 
des familles monoparentales. 

55%
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32%
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Parc Privé

Parc 
Public

Composition familiale des ménages bénéficiaires 
de l'allocation logement

Isolé sans enfant Monoparent
Couple 2 enfants et + Couple sans enfant
Couple 1 enfant

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007/ DREALE-EPLS 2008/ INSEE-RP 2006 

50,9% des locataires logeant dans le parc priv® per­oivent une aide personnelle au loge-
ment. Dans le parc HLM, ce taux est de  54%. 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 
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Répartition des bénéficiaires 

Proportion dôallocataires CAF logeant  
dans le parc privé et percevant une allocation  
logement par rapport au parc locatif privé. 

Nombre dôallocataires CAF b®n®ficiant  
dôune aide personnelle au logement  

Proportion dôallocataires CAF logeant  
dans le parc public et percevant une allocation  
logement par rapport au parc locatif public 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007/ INSEE-RPG 2006 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007/ INSEE-RPG 2006 

Un nombre important dôallocataires r®sident dans lôune des quatre communaut®s dôagglom®rations, et particuli¯-
rement dans les grandes communes. Le Pays Cîur dôH®rault, notamment la Vall®e de lôH®rault et le Clermon-
tais, comptent aussi beaucoup dôallocataires percevant une aide au logement.  
A lôinverse, les territoires situ®s au Nord-ouest du département, ainsi que les CC de Séranne-Pic St loup, de lôOr-
thus et de Ceps et Sylves, logent peu dôallocataires. 
 
En rapportant ce volume au parc locatif,  nous remarquons que les secteurs de lôOuest et du Nord de lôH®rault 
ont une grande proportion dôallocataires percevant une aide personnelle au logement.  
 
Dans le parc privé, on remarque que les intercommunalités ayant une concentration faible sont : 
 - dôune part, lôEst H®raultais, ¨ lôexception du Pays de lôOr et de Lunel.  
 - dôautre part, la montagne Haut Languedoc.  
 
Notons que la part relativement faible de b®n®ficiaires dôune aide au logement dans ces territoires sôexplique par 
des raisons totalement différentes : 
 - Dans lôEst H®raultais, les revenus des locataires sont en moyenne plus ®lev®s que le reste du d®partement, il 
y a donc une moindre proportion dôaides au logement. 
 - A contrario, dans le Haut Languedoc, le nombre de locataires est relativement faible. Ce résultat est donc à 
prendre avec prudence. 
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Taux dõeffort des b®n®ficiaires 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

Rapport public annuel 2010 de la Cour des comptes 
http://www.ccomptes.fr/fr/JF/Accueil.html 

 

Dans son rapport public annuel, la cour des comptes rel¯ve trop dôin®galit®s entre les allocataires du parc public et du parc privé et note également une dégradation de 
plus en plus importante de la situation des allocataires du parc privé. 
« Entre 2004 et 2008, le taux dôeffort m®dian des b®n®ficiaires des aides selon quôils ®taient locataires du parc social ou du parc privé est passé respectivement de 
15,6% ¨ 16,5% et de 31,9% ¨ 35,4%. 
Les aides au logement permettent de moins en moins aux locataires privés de faire face à leur loyer et à leurs charges. Dans le même temps, plus de la moitié des 
locataires du parc social ont des ressources trop élevées pour être éligibles aux aides personnelles.» 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

¶ Le taux dôeffort apr¯s versement de lôaide au logement (taux dôeffort net) baisse dôenviron 50% par rapport au taux dôeffort avant 
versement (taux dôeffort brut). 

 

¶ Deux facteurs importants influencent le taux dôeffort.  
1/ Une relation entre le taux d'effort et la composition familiale. Plus le nombre de personnes composant le ménage est faible, 
plus le taux dôeffort est ®lev®. 
Le rapport de corr®lation entre le taux dôeffort et la composition familiale est assez ®lev®. Il est de 0,76 pour le parc social et de 0,70 
pour le parc privé (rapport compris entre 0 et 1). Cela signifie que la liaison existante entre ces deux variables est forte.  
Les m®nages form®s dôune seule pesonne est la composition familiale la plus repr®sent®e parmi les allocataires dôune des aides 
personnelles au logement(55% des allocataires du parc privé, et 38% des allocataires du parc public), mais également celle qui 
supporte la dépense en logement la plus élevée. 
 
2/ Une relation entre le parc et le taux dõeffort.  
Pour chaque type de ménage, logiquement, le taux d'effort est toujours nettement supérieur dans le parc privé que dans le parc 
social. 

TAUX DõEFFORT 
 

Le taux dôeffort est un indicateur qui permet de mesurer la part du budget des 
m®nages d®di®e ¨ lôoccupation de la r®sidence principale. La formule de calcul 
est :  
            Taux dôEffort = D  

    R 

¶ D est la d®pense en logement du m®nage. En lôabsence dôinformation sur 

les charges, cette d®pense nôest pas incluse. Cette contrainte tend ¨ sous 
estimer le taux dôeffort. 

¶ R est le revenu du ménage (impôts non déduits). Il comprend les revenus 

d'activités professionnelles salariées ou non-salariées, les revenus de 
remplacement (indemnités maladie et chômage), les retraites et préretrai-
tés, les prestations sociales et familiales et les revenus du patrimoine 
financier. 

¶ On diff®rencie le taux dôeffort net et le taux dôeffort brut: : 

 
Le taux dôeffort Brut est calcul® en ne d®duisant pas de la d®pense 

en logement les prestations logement. 
 

Le taux dôeffort net est calcul® en d®duisant de la d®pense en loge-
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Evolution du taux dõeffort net entre 2005 et 2007 

De 2005 ¨ 2007, le taux dôeffort net des m®nages a l®g¯rement augment®. De plus, le 
diff®rentiel existant entre le parc social et le parc priv® sôest accru.  
 
Lôaccroissement le plus important du taux dôeffort dans le parc social concerne les cou-
ples avec 1 enfant, avec une différence 2,9 points entre 2005 et 2007. Quant au parc 
priv®, lô®cart le plus important est de 2,5 points pour les couples sans enfant. 
 
Toutes cat®gories familiales confondues, les taux dôeffort ont augment® respectivement 
de 1,1 points dans le parc HLM et de 2,2 points dans le parc priv®. Lô®cart entre les deux 
parcs sôest donc accentu® sur la p®riode. 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 
Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

-Taux dõeffort net moyen par composition familiale 
-parc privé- 

-Taux dõeffort net moyen par composition familiale 
-parc public- 

Parc Privé  2005 2006 2007 
Ecart entre 
2005 et 2007 

en pts 

Couple 1 enfant 19,6% 20,9% 21,1% 1,6 

Couple 2 enfants 14,6% 15,7% 15,9% 1,3 

Couple sans en-
fant 

24,9% 26,2% 27,4% 2,5 

Isolé sans enfant 29,0% 30,4% 31,3% 2,3 

Monoparent 18,4% 20,0% 20,7% 2,4 

Ensemble 24,4% 25,7% 26,5% 2,2 

Parc Public 2005 2006 2007 

Ecart entre 
2005 et 2007 en 

pts 

Couple 1 enfant 9,0% 12,0% 11,9% 2,9 

Couple 2 enfants 5,2% 5,7% 6,1% 0,9 

Couple sans 
enfant 

11,9% 12,1% 12,9% 1 

Isolé sans enfant 15,3% 15,6% 16,4% 1,1 

Monoparent 5,6% 6,3% 6,9% 1,4 

Ensemble 9,9% 10,5% 10,9% 1,1 



 34 

 

Diff®rence du taux dõeffort entre les deux parcs, due essentiellement au niveau des loyers 

Quelle que soit la composition familiale, le revenu moyen des m®nages b®n®ficiant dôune aide au logement est identique dans les deux parcs, voire légèrement supérieur pour les locataires du 
parc public.  

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 

Extrait de :  « Observatoire des loyersð Loyers médians et loyers de marché en  
   2008 è 
 ADIL de lõH®rault 
 
Pour lôann®e 2008, gr©ce au concours de plusieurs organismes dôHLM (H®rault Habitat, OPH de S¯te, OPH B®-
ziers Méditerranée), nous sommes en mesure de présenter au regard des loyers de marché du parc privé, le 
niveau moyen des loyers pratiqués en 2008 dans le parc social pour Montpellier et les autres communes de la CA 
de Montpellier, Lunel, la CA Bassin de Thau, et Béziers ... 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ecart en % Montpellier 
Autres communes de la 

CA de Montpellier 
Lunel 

CA du Bas-

sin de Thau 
Béziers 

T1     60% 74%   

T2 73% 103% 57% 98% 61% 

T3 91% 125% 75% 88% 57% 

T4 126%   71%   31% 

-Ecart entre les loyers du parc privé et ceux du parc social- 

     Isolé sans enfant  

    -Parc Privé-  -Effet Revenu-  -Effet Loyer-  -Parc Public-  

Montpellier  65% 58% 50% 43% 

CA de Montpellier 

hors Montpellier  
63% 57% 51% 46% 

Lunel    62% 62% 43% 43% 

Béziers    54% 47% 40% 37% 

CA Bassin de 

Thau  
  58% 50% 49% 41% 
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Loyers du parc privé et du parc public par secteurs
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Le principal facteur expliquant la diff®rence des taux dôeffort entre les deux parcs est le niveau des 
loyers. Le tableau ci-dessous montre lôimpact de la modification du niveau de loyer sur le taux dôef-
fort. Nous avons pris lôexemple des isol®s sans enfant, mais cette d®monstration est valable pour 
toute composition familiale. 
 
En attribuant le loyer moyen du parc public aux allocataires logeant dans le parc privé, on constate 
une forte baisse de leur taux dôeffort (ex: pour B®ziers:-14pts).  
 
Néanmoins, il existe un effet lié à la différence de revenu, même si celui-ci est plus faible. En attri-
buant le revenu moyen des allocataires logeant dans le parc HLM aux allocataires logeant dans le 

parc locatif priv®, nous constatons que le taux dôeffort, bien que plus faiblement, baisse également 

(ex pour B®ziers:-7pts). 
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R®partition du taux dõeffort selon le parc et la situation familiale 
Taux dôeffort net-Monoparent 
ï Parc Privé 

Taux dôeffort net-isolé sans enfant 
ï Parc Privé 

Taux dôeffort net-isolé sans enfant 
ï Parc public 

Taux dôeffort net-Monoparent 
ï Parc public 

Selon lôimplantation g®ographique des 
m®nages allocataires, le taux dôeffort 
net moyen diffère. A partir des 4 cartes 
ci-contre, nous observons dans le Sud-
Est et la zone de B®ziers un taux dôef-
fort généralement plus élevé que dans 
lóOuest et le Nord Ouest du d®parte-
ment. Cette diff®rence sôestompe lors-
que le nombre de personnes compo-
sant le ménage diminue, mais le taux 
dôeffort moyen augmente. En effet, la 
variation du prix des loyers, dôune zone 
géographique à une autre, est moins 
importante pour les petits logements 
que pour les grands logements. 
(cf. encart p.43 ç Observatoire des 
loyers ») 
 
On visualise ®galement lôimportante 
diff®rence des taux dôeffort entre les 
deux parcs. 

 
Il est à signaler que les allocataires  de 
Montpellier, Sète, Béziers ont un taux 
dôeffort moins ®lev® dans le parc priv® 
que ceux résidant dans les communes 
situées en périphérie. Ceci peut être 
expliqué par le fait que les loyers prati-
qués dans ces dernieres sont plus éle-
vés (parc locatif plus récent). 
 
*Cf en annexe les tableaux çLoyer, 
prestation, aides au logement, revenu 
et taux dôeffort net moyen des m®nages 
allocataires b®n®ficiaires dôune aide 
personnelle au logement » 
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Ecart entre loyer d®clar® par lõallocataire ¨ la CAF et loyer plafond 

Calcul de lõAPL et des AL 
 
Depuis le 1er janvier 2001, les bar¯mes locatifs de lôallocation logement (AL) et de lôaide personnalis®e au logement 
(APL) sont uniformis®s. La formule de calcul de lôAPL et de lôAL est : 

              AL-APL = L + C ð Pp 
 

L est le loyer plafond. Ce montant  d®pend de la zone dôhabitation (I,  II, III) ainsi que de la composition familiale.  

La zone I est d®di®e uniquement ¨ lôagglom®ration parisienne et aux villes nouvelles en r®gion Ile-de-France. Pour lôH®-

rault, les communes situées en zones II sont : Castelnau-Le -Lez,  Le Crès, Jacou, Juvignac, Montferrier-sur Lez, Mont-

pellier, Saint Clément de Rivière, Vendargues, Grabels, Saint-Jean-de-Védas. La zone III comprend les autres commu-

nes du département. 

 

C est le montant forfaitaire des charges. 

 

Pp est le montant de la participation personnelle qui doit rester ¨  la charge du m®nage. Cette formule d®pend des res-

sources du loyer et de la taille du ménage. 

A partir de la population des allocataires bénéficiant des aides personnel-
les aux logements, nous avons ®tudi® lô®cart existant entre le loyer plafond, 
entrant dans le calcul, et le loyer d®clar® par lôallocataire. Ces ®carts rensei-
gnent sur le montant restant ¨ la charge de lôallocataire apr¯s versement de 
lôaide personnelle au logement. Ils renseignent ®galement sur les zones de 
tension du parc locatif. 
 
Les loyers plafonds, quelle que soit la composition familiale, sont proches des 
loyers  pratiqués dans le parc HLM. Dans le parc social, cet écart semble toute-
fois sôaccro´tre pour les m®nages sans enfant et les isol®s. En revanche, dans 
le parc locatif priv®, lô®cart est toujours beaucoup plus important et, contraire-
ment au parc social, les aides personnelles jouent un rôle solvabilisateur moin-

dre pour les familles que pour les petits ménages.  

Source: CAF de Montpellier et de Béziers-2007 
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Ecart entre loyer d®clar® par lõallocataire ¨ la CAF et loyer plafond : Un march® locatif tendu au sud-est et sur le littoral 

£cart  en ú entre loyer moyen d®clar® et loyer plafond par commune  
Parc Privé- 
Isolé sans enfant- 

 Les cartes ci-dessous font ressortir les communes qui 
ont un loyer déclaré moyen supérieur au loyer plafond. 
En blanc, figurent les communes pour lesquelles nous 
nôavons pas de donn®es. En bleu, les communes o½ les 
allocataires ont un loyer inférieur au loyer plafond.  
Dans le parc privé, pour une composition familiale don-
née, on constate que les écarts sont plus importants sur 
le littoral et ¨ lôest du d®partement, ce qui sôexplique par 
des loyers plus élevés dans ces secteurs de marché 
tendu. 
 
Le revenu moyen des allocataires nôest pas identique 
pour chaque commune. Lôexamen des cartes sur le taux 
dôeffort montre que ces diff®rences de revenus ne com-
pensent pas les diff®rences dô®carts entre loyer d®clar® 
et loyer plafond que lôon observe dans lôH®rault. 
 
La part des revenus du ménage consacrée au logement 
et le montant des loyers sont nettement supérieurs dans 
la partie est et sur le littoral, que dans le reste du dépar-
tement. Il nôy a donc pas dô®quit® territoriale pour les 
m®nages b®n®ficiaires dôune aide au logement. 
On sôaper­oit que le zonage servant au calcul de lôAL-
APL ne recouvre pas les zones de tensions du marché 
locatif.  
 
On remarque aussi que pour les communes importantes, 
lô®cart est  plus faible que dans les communes p®riph®ri-
ques. 

£cart  en ú entre loyer moyen d®clar® et loyer plafond par commune  
Parc Public- 
Monoparent 

£cart  en ú entre loyer moyen d®clar® et loyer plafond par commune  
Parc Privé- 
Monoparent 

£cart  en ú entre loyer moyen d®clar® et loyer plafond par commune  
-Parc Public- 
-Isolé sans enfant 
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-Minima sociaux : Une concentration élevée des bénéficiaires dans les grandes villes, à Ganges et dans le Haut Languedoc  

Au niveau national, le nombre de b®n®ficiaires du RMI, de lõAPI et 

de lõAAH en 2008 est resté stable en comparaison avec lôann®e pr®-

cédente.  

Les P.O, la Loz¯re et lôAude ont vu le nombre dôallocataires de minima 

sociaux progresser respectivement de 1%, 2% et 4%. Dans le Gard et  

lôHérault, le nombre de personnes b®n®ficiaires de minima sociaux a 

légèrement baissé.  

Hormis la Lozère, la part de la population couverte par le RMI 

(allocataire+conjoint+enfants) est très élevée pour les d®partements 

de la région Languedoc Roussillon. Par rapport au 96 départements de 

France m®tropolitaine, lôAude a le deuxi¯me taux le plus ®lev® (derri¯re 

la Seine St Denis), suivi des P.O. Le Gard est 6ème et lôH®rault 9ème.  

  2008 
Evolution entre 

2007 et 2008 

Proportion de per-
sonnes couvertes 

par le RMI pour 100 
habitants en 2008 

Aude 18 412 4% 6,0   

Gard 33 181 -1% 5,6   

Hérault 49 061 -1% 5,2   

Lozère 3 040 2% 1,6   

Pyrénées-
Orientales 

24 213 1% 6,0   

France 1 997 475 0% 3,1 

-Nombre, évolution et proportion de personnes couvertes- 

Source: INSEE-DREES 

Les minima sociaux versés par la CAF 
 

Le revenu minimum dõinsertion (RMI), créé en 1988, garantit des ressources minimales à toutes personnes âgées d'au moins 25 ans ou assumant la charge d'un 
ou plusieurs enfants né ou à naitre. Depuis le 1er janvier 2009, le montant est de 454,63 û  pour une personne seule et 681,95 ú pour un couple avec une majoration 
selon le nombre dôenfants. 
 
Lõallocation de parent isol® (API), instituée en 1976, s'adresse aux personnes sans conjoint assumant seules la charge d'enfants (enfant à naître, enfant de moins 
de trois ans ou, dans certains cas, de trois ans ou plus). Si le jeune enfant a plus de trois ans, lôallocation est vers®e pendant un an maximum, sinon elle est versée 
jusqu'à ses trois ans . 
 
Lõallocation aux adultes handicap®s (AAH), créé en 1975,  s'adresse aux personnes handicapées qui ne peuvent prétendre ni à un avantage vieillesse ni à une 
rente d'accident du travail.  

Comparaison avec le reste de la France   

 

III III ïï  Indicateurs concernant le public du PDALPDIndicateurs concernant le public du PDALPD  
 



 39 

 

Au 31 d®cembre 2008, 49 061 personnes ont b®n®fici® de lôun des trois minima sociaux 
versés par la CAF et la MSA.  
 
Depuis 2005, le nombre de RMIstes et de b®n®ficiaires de lôAPI a diminu® contraire-
ment ¨ celui de lôAAH qui nôa cess® dôaugmenter. Entre 2007 et 2008, lôensemble a 
baissé de 1%: 

¶ RMI: - 4% 

¶ API: - 4% 

¶ AAH: + 5% 

49 000 b®n®ficiaires de minima sociaux (API / RMI / AAH) vers®s par la CAF/MSA ¨ fin 2008 
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Nombre de bénéficiares de minima sociaux au 31 décembre

AAH:  

API:  

RMI:  

Source: CAF Montpellier et Béziers 

CA Montpellier Agglomération hors Montpellier:  34/1000h 

Montpellier :  64/1000h 

CA Béziers Méditerranée hors Béziers :                                                         29/1000h      

  Béziers :  83/1000h 

CA du Bassin de Thau hors Sète :  70/1000h 

Sète :  79/1000h 

CA Hérault Méditerranée hors Agde Pézenas :  34/1000h 

Agde :  75/1000h 

Pézenas :  62/1000h  

Source: CAF Montpellier et Béziers-INSEE 

Nombre dôallocataires de minima sociaux  
en 2007 pour 1000 habitants 

¶ En moyenne  

dans lôH®rault : 47 /1000 H 

Nombre d'allocataires de  minima sociaux CAF en 2007  

¶ Au 31/12/2007 :46 900 allocataires 

Source: CAF Montpellier et Béziers 

¶ Les villes importantes du département ont une 
concentration de bénéficiaire de minima sociaux 
deux fois plus ®lev®e que le reste de lõEPCI. 

 

¶ LôEst du d®partement ( P®riph®rie de Montpellier, CC du Pic 
St Loup, CC de lôOrthus) a une proportion assez faible de 
personnes percevant des minima sociaux CAF.   

¶ Les territoires du Haut Languedoc sont peu peupl®s mais une 
part élevée de personnes relevant de minima sociaux y réside . 

 

¶ La CC Cévennes Gangeoises et Suménoises, et plus particu-
lièrement Ganges, ont ®galement une part importante de per-
sonnes bénéficiaires de minima sociaux.  
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-Pauvreté : Une pauvreté concentrée dans les villes, le Haut Languedoc et à Ganges  

En 2007, environ 82 000 allocataires Héraultais se situent sous le «seuil du Revenus Bas» (ou seuil de 
pauvret®). Ils r®sident principalement sur le littoral et la vall®e de lôH®rault. Plus de la moiti® de ces alloca-
taires habitent dans lôune des 5 principales villes du d®partement, dont 35% ¨ Montpelier. 
 29 300 ¨ Montpellier 
 9 400 ¨ B®ziers 
 5 200 ¨ S¯te 
 2 700 ¨ Agde 
               1 623 ¨ Frontignan 

 

En 2007, le seuil des Bas Revenus (seuil de pauvreté) était de 871 euros 
 

La population visées ici correspond aux allocataires CAF, dont on a soustrait les allocataires étudiants, et les allocataires de plus de 65 
ans. La population à « Bas Revenus » est la population de référence dont le revenu par unité de consommation (RUC) est inférieur au 
seuil de bas revenus. 
Le seuil des bas revenus est égal 60% du RUC médian de la population de référence. Le RUC permet de mesurer le montant des reve-
nus du foyer en tenant compte du nombre de personnes. 
Le revenu par unité de consommation est le revenu annuel disponible avant impôt y compris les prestations familiales, rapporté au nom-
bre dôunit®s de consommation.  

 
Les unit®s de consommation dôune famille dôallocataires sont obtenues en additionnant les membres du foyer, pond®r®s comme suit :  

1 pour lôallocataire  
+0.5 par adulte et enfant de 14 ans et plus  
+ 0.3 par enfant de moins de 14 ans  
+0.2 pour une famille monoparentale  

Nombre de personnes pauvres dans lõH®rault 

Nombre dôallocataires CAF sous le seuil de pauvret®  
au 31/12/2007 

Source: CAF Montpellier et Béziers-INSEE 

Extrait de:  « Pauvret® des travailleurs et bas salaires dans lõH®rault » INSEE- Rep¯res Synth¯se pour lõ®conomie du Languedoc Roussillon n°5-Juin 2009 
 

En 2006, le département de l'Hérault compte 26 500 allocataires travailleurs pauvres. En incluant leurs ayants droit, l'ensemble de la population couverte est de 62 000 personnes dont 27 000 enfants. 
Dans la population des ménages allocataires des CAF, les familles monoparentales, les personnes seules et les jeunes sont particuli¯rement expos®s au risque de pauvret® mon®taireé. 
L'aide au logement ...concerne 80% des allocataires travailleurs pauvres, alors qu'elle rencontre 56 % de l'ensemble des allocatairesé. 
 
la moitié des personnes concernées (allocataires travailleurs pauvres et salarié a bas revenu) sont concentrées dans les trois grandes communes du département: Montpellier, Béziers et Sète. ... 
 
...parmi lôensemble des allocataires actifs et des salari®s, côest ®galement dans ces territoires o½ elles sont plus ®lev®es. ... 
 
A lôinverse, ces proportions sont nettement inf®rieures ¨ la moyenne d®partementale dans une large ceinture autour de ces villes. Il sôagit l¨ de salari®s travaillant dans la ville centre et r®sidant dans la p®riph®rie, m°me ®loign®e. Pour la plupart 
propriétaires, ils perçoivent moins souvent de bas revenus. Ils sont également à la tête de familles avec enfants, percevant ainsi un montant de prestations leur permettant de dépasser le seuil de bas revenu. Autour de Béziers et Sète, on observe 
le même phénomène mais avec une moindre intensité. 

 
http://www.insee.fr/fr/insee_regions/languedoc/themes/synthese/syn0905/syn0905.pdf 
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¶ Les villes principales du département ont une concentration en allocataires pauvres bien 
plus ®lev®e que le reste des communes de la communaut® dôagglom®ration ou de la com-
munauté de communes à laquelle elles appartiennent. Une des explications est que les 
loyers pratiqués en périphérie sont plus élevés que dans les villes principales. En effet, ces 
territoires périphériques abritent un parc locatif globalement plus récent que ces dernières. 
De plus, ce parc est peu développé et le parc de logement est occupé principalement par 
des ménages propriétaires ou des accédants, contrairement aux villes principales qui ont 
un parc immobilier important consacré à la location.  

 

¶ LôEst du d®partement a une concentration en personnes pauvres assez faible (CC du Pic 
Saint Loup, Ceps et Sylves, de lôOrthus, S®ranne-Pic St Loup et Pays de Thongue). A 
lôinverse, le littoral, lôOuest et la CC C®vennes Gangeoises et Sum®noises sont des territoi-
res où elle est élevée.  

 

¶ Dans le Bédaricien, la population pauvre repr®sente 108/1000 habitants. Lôensemble des 
allocataires sous le seuil de pauvreté (734 allocataires) habitent dans la commune de Bé-
darieux (723 allocataires). 

 

¶ 60% de la population pauvre de la CC Cévennes Gangeoises et Sumenoises r®side ¨ 
Ganges (526 sur 876). La concentration de la pauvreté y est plus de deux fois supérieure 
¨ celle du reste du territoire de lôEPCI (135/1000H contre 61/1000H dans le reste de lôEP-
CI).  

 

¶ 73 allocataires sur 1000 habitants de la CC du Pays de lõOr sont sous le seuil de pauvre-
té. Mauguio est la commune la plus touchée (avec 1052 allocataires sous le seuil de pau-
vreté), suivie de La Grande Motte et de Palavas Les Flots. Cette dernière a la concentra-
tion la plus élevée avec 111/1000 habitants. Ce niveau de pauvreté contraste avec les 
données concernant la proportion de ménages imposables et le revenu moyen des foyers 
fiscaux non imposables. Ces deux donn®es sont ®lev®es  pour lôEPCI. 

 

¶ Les intercommunalités du Pays St Ponais, et Orb et Jaur, ont respectivement une 
concentration de 82/1000H et 74/1000H. Ce sont deux EPCI qui ont peu dôhabitants (3874 
pour Orb et Jaur, 4049 pour Pays St Ponais), une part importante de propri®taires oc-
cupants (82% du parc privé) et une proportion élevée de personnes non imposables fisca-
lement. 

 
 

¶EPCI ayant la densité la plus faible : CC du Pic st Loup : 27/1000h 

¶Commune ayant la densité la plus élevée: Commune de Lunel :142/1000h  

Localisation de la pauvreté dans le département 

Nombre dôallocataires CAF  
sous le seuil de pauvreté / 1000 Habitants au 31/12/2007 

¶ Moyenne départementale: 83 allocataires CAF / 1000 H 
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- Adéquation entre équipement en logement HLM et taux de pauvreté  

Quand on rapproche le taux de pauvret® et le taux dô®quipe-
ment en logement HLM, Il ressort du graphique ci-contre 5 
ensembles: 
  
1-Le premier regroupe les EPCI suivant : CC Cévennes 
Gangeoises et Suménoises, CC Pays St Ponais , CC 
Monts dõOrb et la commune de Gignac. Ils ont un taux de 
pauvret® et un taux dô®quipement proches de la moyenne 
Héraultaise. 
 
2-Le deuxi¯me regroupe les principales villes du départe-
ment, hormis Agde, Gignac et Frontignan. Ces communes 
ont un taux de pauvreté élevé et un taux dõ®quipement 
relativement important 
 
3ï Le troisi¯me regroupe les communes situ®es en périphé-
rie de ces grandes villes et dans les territoires ruraux. Le 
taux dõ®quipement est faible, mais en relation avec une 
population défavorisée peu dense. 
 
4ï Le quatri¯me regroupe Agde et la CC du Bédaricien. 
Elles sont fortement touchées par la pauvreté, alors que le 
logement HLM y est relativement peu développé.  
 
5ï Le cinqui¯me est constitu® de la commune de Fronti-
gnan. Cette commune fait figure dôexception. Elle compte 
une proportion de logement HLM élevée et un taux de 
pauvreté inférieur à la moyenne départementale. 

1 

2 

3 

4 

5 

Source: DRE-EPLS 01/01/08/CAF de Montpellier et de Béziers- 

Nota bene: Ces r®sultats doivent °tre mis en parall¯le avec le niveau des loyers du parc priv® et sa capacit® ¨ accueillir des  
    m®nages modestes. Voir Agde et B®darieux. 
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- Lõoffre adapt®e : Les diff®rentes formes dôh®bergement et de logement 

Le parcours résidentiel : de l'hébergement d'urgence au logement définitif est le suivant  : 
 
1. H®bergement d' urgence : mise ¨ l'abri pour la nuit de personnes en rupture ou SDF 
2. H®bergement temporaire : personnes ayant besoin d' un accompagnement social plus ou moins soutenu allant dôune prise en charge globale en CHRS ou de prestations hôtelières 
en hôtel social 
3. Logement temporaire : personnes en voie dôinsertion ou de r®insertion ayant un minimum de ressources et une certaine autonomie 
4. Logement définitif : personnes autonomes en capacité d'assumer le loyer et les charges afférentes à un logement 

Parcours résidentiel

de lôh®bergement au logement d®finitif

dôurgencetemporaire

Logement 

temporaire

Logement 

définitif

Hébergement
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Clermont lõH®rault 
4 places  

en h®bergement dõurgence 

 

CC du Pays de Lunel 

10 places 

CA de Montpellier 

643 places 

CA Hérault Méditerranée 

0 place 

CA Béziers Méditerranée 

209 places 

Les deux cartes suivantes comptabilisent :  
     1- les places d'h®bergement  
     2- les places de logement temporaire  
 
La plupart des places existantes se concentrent sur les 3 grosses agglomérations ( Montpellier , Sète, Béziers ), là où les besoins sont les plus flagrants. 
Mais la carte fait apparaître aussi que des territoires, non soumis à obligation, ont créé des places d' hébergement pour répondre à un besoin local bien repéré par les communes elles -
mêmes ou leurs regroupements ( voir périmètre des Chartes territoriale de Cohésion Sociale). 

CA du bassin de Thau 

38 places 
Béziers 

188 places 
 

Urgence: 10 
CHRS : 40 
Stabilisation : 8 
Hôtel social : 0 
CADA : 130 

Sète 
38 places 

 
Urgence: 4 
CHRS : 30 
Stabilisation : 4 
Hôtel social : 0 
CADA : 0 

St Pons de Thomieres 
19 places  

en h®bergement dõurgence 

Montpellier 
631 places 

 
Urgence: 81 
CHRS : 341 
Stabilisation : 46 
Hôtel social : 48 
CADA : 115 

Lunel 
10  places 

 
Urgence: 0 
CHRS : 10 
Stabilisation : 0 
Hôtel social : 0 
CADA : 0 

Places dõh®bergement recens®es dans lõH®rault au 01/06/2009 : 1006 places 
 

H®bergement dôurgence 
Urgence: 141 
 
Hébergement temporaire 
CHRS : 426 
Stabilisation : 63 
Hôtel social : 131 
CADA : 245 

Les places dõh®bergement et de logements temporaire  

Communaut® dôagglom®ration 
Charte territoriale de cohésion sociale 

Saint Clément de Rivière 
83 places en h¹tel social 

 
 
Source : DDCS / CG34 
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Source :DDTM/ DDASS

Pays Cîur dôH®rault 
39 places 

 

CC du Pays de Lunel 

49 places 

CA de Montpellier 

1910 places 

CA Hérault Méditerranée 

56 places 

CA Béziers Méditerranée 

506 places 

CA du Bassin de Thau 

152 places 

Places en logement temporaire recens®es dans lõH®rault au 01/06/2009 : 2783 places 
 
Appartement relais : 706 
Sous location : 365 
Résidence sociale FJT : 542 
Résidence sociale FTM : 524 
Maison relais : 89 
Sous location avec bail glissant : 557 

Communaut® dôagglom®ration 
Charte territoriale de cohésion sociale Source : DDCS / CG34 
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Le nombre de places obligatoires par commune en Hébergement  

La Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion du 25 
mars 2009 (Loi MLLE) en son article 69, à l'instar de ce qui est prévu par 
l'article 55 de la loi SRU pour le logement, fixe un objectif minimal à attein-
dre pour certaines communes en matière d'hébergement et un mécanisme 
de « sanction » pour les communes qui ne le respectent pas. 
 
Les communes visées par cette obligation sont: 

¶ les communes membres dôun EPCI ¨ fiscalit® propre de plus de 50 000 
habitants = 1 place par tranche de 2000 habitants, 
 

¶ les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habi-
tants et qui sont comprises dans une agglomération de plus de 50 000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants 
= 1 place par tranche de 2000 habitants, 
 

¶ les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habi-
tants et qui sont comprises dans une agglomération de plus de 100 000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants 
= 1 place par tranche de 1000 habitants. 
 
La carte ci-contre permet de visualiser les communes concernées. Elle 
indique également les objectifs en places d'hébergement qui leur sont 
assignés, le nombre de places existantes et le nombre de places à réali-
ser.  
 
Cet inventaire, réalisé par le groupe thématique du PDALPD visant la 
"Cr®ation d'une offre adapt®e cibl®e logement/h®bergement" ¨ partir des 
données de la DDCS 34 ( Direction Départementale de la Cohésion socia-
le ) et celles du CG 34 ( Espace Logement Hérault ), a été effectué en 
comptabilisant les places citées à l'article 69 de la loi MLLE, à savoir les 
places d' urgence, de stabilisation, de CHRS ainsi que les places d' accueil 
en CADA ( Centres d' Accueil pour Demandeurs d' Asile ). 
On note que le nombre de places recensées sur la CA de Montpellier et 
sur la CA de Béziers Méditerranée dépasse les obligations de la Loi MLLE 
en matière d'hébergement. 
Néanmoins, ce chiffre prend en compte le nombre de places en CADA, relativement important sur ces territoires, qui s'adresse à un public spécifique de demandeurs d'asile. 
On ne peut donc en conclure que l'intégralité des besoins en hébergement soit satisfaite au vu des ces résultats chiffrés et ce, d'autant plus, que cet inventaire des places ¨ comptabiliser au titre de la loi 
MLLE est à prendre avec précaution. 
En effet un décret qui fixera les modalités d'application de cette obligation en matière d'hébergement doit paraître. Cet inventaire est donc provisoire. 
En outre, il est nécessaire d'affiner la connaissance du terrain pour évaluer les besoins réels. 
Pour cela, il est prévu dès maintenant que chaque département établisse un document unique de planification : le "Plan d'accueil, d'h®bergement et d'insertion des personnes sans domicile". £labor® 
pour 5 ans par le Préfet en concertation avec les acteurs locaux, le PAHI sera lui-même inséré dans le PDALPD afin d'établir une continuit® dans la recherche de solutions pour les sortants d'h®berge-
ment. 
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Communes vis®es par l'obligation d'h®bergement

-Loi MOLLE- 

Communes vis®es par lõobligation dõh®bergement 
Loi MOLLE- 

Sources: INSEEï RGP 2006 / Loi MOLLE 

 

6 : nombre de places obligatoires au sein de la commune 
 

Limite du département 

CA Basin de Thau 
43 places obligatoires 
38 places existantes 
5 places ¨ r®aliser 

CA Montpellier Agglomération 
342 places obligatoires 
593 places existantes 

CA Hérault Méditerranée 
24 places obligatoires 
0 places existantes 
24 places ¨ r®aliser 

CA Béziers Méditerranée 
48 places obligatoires 
188 places existantes 

Limite des EPCI > 50 000 habitants 
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-Le Fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L) : Les demandes dôaides au maintien et ¨ lôacc¯s au logement  

75% des familles faisant appel aux aides du F.S.L habitent dans lõune des 4 communaut®s dõagglom®rations 

Source: Conseil Général-Espace Logement Hérault-FSL  

12 557 familles ont d®pos® un ou plusieurs dossiers F.S.L en 2008. Cela repr®sente 
14 854 dossiers instruits, soit en moyenne 1 237 dossiers par mois.  
 
Les chiffres du F.S.L montrent que le nombre de demandes baisse de manière cons-
tante depuis 2 ans. Toutefois, les demandes restent élevées et le traitement des dos-
siers se complexifie avec lôouverture ¨ de nouvelles aides et ¨ des march®s nouveaux 
dans les domaines des fournisseurs dô®nergie.  

Le champ dõintervention du F.S.L 
 
Lôobjectif du FSL est dôaider les personnes en difficult®s financi¯re et/ou sociale ¨ acc®der ¨ un logement ou ¨ sôy maintenir. 
 
Le FSL accorde des aides financières aux personnes sous forme de prêt et / ou de subventions sous réserve de conditions de 
ressources et selon les modalités prévues par le règlement intérieur. 

 
Pour lôacc¯s au logement, ces aides peuvent porter sur le d®p¹t de garantie, les frais dôagence, le paiement du premier loyer, le 
paiement de 80% du 2ème loyer, lôassurance habitation, lôouverture du compteur dô®lectricit® et/ou gaz.  
 
Pour le maintien dans le logement les aides peuvent porter sur les impayés de loyer (concernent les demandeurs locataires), et sur 
les impayés de fluides (concernent les demandeurs locataires et propriétaires).  Les impayés de fluides comprennent les factures 
dôeau, dô®lectricit®, de gaz, et de  t®l®phone.  

Nombre de dossiers instruits FSL en 2008  

¶ 14 854 dossiers instruits  

¶ �������������G�R�V�V�L�H�U�V���I�L�Q�D�Q�F�p�V 

Nombre de dossiers FSL  
concernant le  maintien et lôacc¯s en 2008  

¶ 9 083 dossiers instruits  

¶ �������������G�R�V�V�L�H�U�V���I�L�Q�D�Q�F�p�V 

Nombre de dossiers FSL  
concernant les fluides et le téléphone en 2008  

¶ 5 771 dossiers instruits  

¶ �������������G�R�V�V�L�H�U�V���I�L�Q�D�Q�F�p�V 

Source: Conseil Général-Espace Logement Hérault-FSL 2008 


